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Rectorat de Grenoble 
Division des examens et concours 

 

 

 

DEC POLE COLLEGE 
Réf N° DEC/POLECOLLEGE/DELF/XIII/25/244 
Affaire suivie par : Isabelle HERMIDA ALONSO 
Tél : 04 56 52 77 80  
Mél : dec.clg-delf@ac-grenoble.fr    

 

Rectorat de Grenoble 
7, place Bir-Hakeim CS 81065 
38021 Grenoble Cedex 1 

 
ARRETE PORTANT ORGANISATION DES EXAMENS CONDUISANT A LA 

DELIVRANCE DU DELF POUR L’ANNEE 2026 

N° DEC/POLECOLLEGE/DELF/XIII/25/244 du 13/10/2025 

 

Le recteur de l’académie de Grenoble, 

 
Vu le décret n°2020-1196 du 29 septembre 2020 relatif au diplôme d’études en langue française et au diplôme 
approfondi en langue française, 

Vu l’arrêté du 22 mai 1985 modifié, portant création du diplôme d’études en langue française et du diplôme 
approfondi de langue française, 

Sur proposition de Madame la Directrice du Greta Nord Isère, 
 
Arrête :  
 
Article 1 : 
 
Le calendrier des inscriptions au DELF ainsi que les dates des examens sont fixés comme suit : 

Sessions Examens Date des examens Ouverture des inscriptions Clôture des inscriptions 

2026-03-T 
DELF A1 A2  
DELF B1 B2 

Mardi 3 mars 2026 
Mercredi 4 mars 2026 

Lundi 26 janvier 2026 Lundi 2 mars 2026 

2026-07-T 
DELF A1 A2  
DELF B1 B2 

Mardi 7 juillet 2026 
Mercredi 8 juillet 2026 

Lundi 1er juin 2026 Lundi 6 juillet 2026 

2026-10-T 
DELF A1 A2  
DELF B1 B2 

Mardi 6 octobre 2026 
Mercredi 7 octobre 2026 

Lundi 24 août 2026 Lundi 5 octobre 2026 

2026-12-T 
DELF A1 A2  
DELF B1 B2 

Mardi 1er décembre 2026 
Mercredi 2 décembre 2026 

Lundi 26 octobre 2026 Lundi 30 novembre 2026 

N.B. : Aucune inscription déposée après la date de clôture ne pourra être acceptée et enregistrée. 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

Article 2 : 
 
La composition du jury constitué pour les examens du DELF est arrêtée comme suit : 

 

PRESIDENT  Monsieur MICHAUD Damien   
Conseiller en formation continue  
 

 
ASSESSEURS  Madame BOLLEAU Chrystel 
   Faisant fonction conseiller en formation professionnelle 
 

Madame JANIN Christèle  
   Coordinatrice   
 
 
Article 3 : 

 
Les modalités d’inscription sont annexées au présent arrêté.  

 
 

Article 4 : 
 
Le présent arrêté et son annexe sont publiés au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
 
Article 5 : 
 
La directrice du Greta Nord Isère et la secrétaire générale de l’académie sont chargées, chacune en ce qui la 
concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 

 Pour le recteur et par délégation 

Pour la cheffe de division des examens et concours 

Le chef de pole des examens du collège 

Damien ANCRENAZ 

             
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Rectorat de Grenoble 
Division des examens et concours 

 

 
 
 
 

MODALITES D’INSCRIPTION AUX EXAMENS  
(DATES ET LIEUX) 

 
 
Ville : Nord Isère         Année : 2026 
 

 
 

Epreuves 

 
Session(s) 

(dates) 

 
Lieux de 

retrait des 
dossiers 

(1) 

 
Lieux de 

dépôt des 
dossiers 

 
Date d’ouverture des 

inscriptions 

 
Date de clôture des 

inscriptions 

DELF A1 A2 
DELF B1 B2 

Mardi 3 mars 2026 
Mercredi 4 mars 2026 

Greta Nord 
Isère  

Greta Nord 
Isère  

Lundi 26 janvier 2026 Lundi 2 mars 2026 

DELF A1 A2  
DELF B1 B2 

Mardi 7 juillet 2026 
Mercredi 8 juillet 2026 

Greta Nord 
Isère  

Greta Nord 
Isère  

Lundi 1er juin 2026 Lundi 6 juillet 2026 

DELF A1 A2  
DELF B1 B2 

Mardi 6 octobre 2026 
Mercredi 7 octobre 2026 

Greta Nord 
Isère  

Greta Nord 
Isère  

Lundi 24 août 2026 Lundi 5 octobre 2026 

 
DELF A1 A2  
DELF B1 B2 

Mardi 1er décembre 2026 
Mercredi 2 décembre 2026 

Greta Nord 
Isère  

Greta Nord 
Isère  

Lundi 26 octobre 2026 Lundi 30 novembre 2026 

 
 
Montant des droits d’inscription :  
 
 
 

 Candidats suivant une formation au Greta 
Nord Isère  

Candidats libres 

DELF A1 49.50 € 110 € 
DELF A2 49.50 € 110 € 
DELF B1 49.50 € 130 € 
DELF B2 99 € 165 € 

 
 
 

COORDONNEES DU CENTRE DU GRETA NORD ISERE :   
 

Greta Nord Isère  
Le Transalpin 2 – 33 Avenue d’Italie  
BP 314 
38307 BOURGOIN-JALLIEU 
 
Téléphone : 04 74 28 04 86 
 
Responsable de centre d’examen : BERNIS Sonia – sonia.bernis@gretani.com 
Ordonnateur : Maxime Jeandel 
 
Responsable adjoint de centre d’examen : BOLLEAU Chrystel 



Secrétariat Général pour l’Administration
du Ministère de l’Intérieur Sud-Est

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° SGAMISEDRH-BZREC 2025-09-26-03
fixant la composition des jurys chargés de la notation de l’épreuve d’entretien 

pour le recrutement des policiers adjoints de la police nationale 
dans le ressort géographique du département de l’Isère au titre de l’année 2025

La préfète de la zone de défense et de sécurité sud-est
Commandeur de la Légion d'honneur,

Commandeur de l'ordre national du Mérite 

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment les articles L. 411-5 à L.411-6 et R.411-4 à 
R.411-12 ;

Vu la loi n°2021-646 du 25 mai 2021 pour une sécurité globale préservant les libertés ; 

Vu le décret n° 2006-1780 du 23 décembre 2006 modifié portant délégation de pouvoir en matière de 
recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère de l’intérieur ;

Vu le décret n° 2013-908 du 10 octobre 2013 relatif aux modalités de désignation des membres des ju-
rys et des comités de sélection pour le recrutement et la promotion des fonctionnaires relevant de la 
fonction publique de l’État, de la fonction publique territoriale et de la fonction publique hospitalière ; 

Vu le décret n° 2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux secrétariats généraux pour l’administration du minis-
tère de l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense et du code de la sécurité in-
térieure ;

Vu l’arrêté du 24 août 2000 modifié fixant les modalités de recrutement et de formation des policiers 
adjoints recrutés au titre de l’article L. 411-5 du code de la sécurité intérieure ;

Vu l’arrêté du 6 juin 2006 modifié portant règlement général d’emploi de la police nationale ;

Vu l’arrêté du 6 mars 2014 portant organisation des secrétariats généraux pour l’administration du mi-
nistère de l’intérieur ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2025-09-26-02 du 8 octobre 2025 fixant la composition de la commission de 
sélection et la liste des examinateurs qualifiés chargés de la notation des épreuves sportives pour le 
recrutement de policiers adjoints – dans le ressort géographique du département de l’ISERE au titre de 
l’année 2025 ;

VU   la  circulaire  du  2  janvier  2020  INTC1932600C  relative  aux  adjoints  de  sécurité  de  la  police 
nationale,

SUR la proposition du préfet délégué pour la défense et la sécurité;

Secrétariat général pour l’administration du ministère de l’intérieur 
Immeuble « le Gouverneur » – 215, rue André Philip – 69421 Lyon CEDEX 03
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ARRÊTE :

Article  1  er   :  La  liste  des  examinateurs  qualifiés  chargés  d'apprécier  les  aptitudes  des  candidats  à 
l'épreuve  orale  d'admission  du  recrutement  de  policiers  adjoints  organisées  dans  le  ressort 
géographique du département de l’Isère au titre de l’année 2025 : 

COLAS Guillaume, Commissaire de police
ROUSSEAU Romain, Commissaire de police
BOSCH Cécile, Commandant divisionnaire fonctionnel de police
MARILLIER Elodie, Commandant de police
RECEVEUR Quentin, Capitaine de police
AZZARA Jean-Louis, Major de police
BRUN Denis, Major de police
LABRE Jean-Pierre, Major de police
MOLLIER-SABET Raymond, Major exceptionnel
SEPTFONS Lisa, Major de police
TARAMASZ Jérôme, Major de police
BATTIMANZA Fabrice, Brigadier-Chef
BOULGAKOFF Céline, Brigadier-Chef
MOUGENOT Sébastien, Brigadier-Chef
MOURIER Valérie, Brigadier-chef
PRUNIAUX Alexandre, Brigadier-Chef
SILVI Ludovic, Brigadier-Chef

CABOS Véronique, psychologue
AIT-AMER Mélissa, psychologue

Article 2 : Le préfet délégué pour la défense et la sécurité de la zone Sud-Est est chargé de l’exécution 
du présent arrêté.

 

Secrétariat général pour l’administration du ministère de l’intérieur 
Immeuble « le Gouverneur » – 215, rue André Philip – 69421 Lyon CEDEX 03
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Fait à Lyon, le 29 octobre 2025  
 

Pour la préfète et par délégation,
L’adjointe à la directrice des ressources humaines,

Ingrid BEAUD



 

 



 

 

 

 

 

 







Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Arrêté n° 2025-01-0040 

 

 

Portant détermination de la dotation globale de financement 2025 des appartements de coordination 

thérapeutique (ACT) - 22 Rue Montholon Bâtiment B - 01000 Bourg en Bresse gérés par l'association 

BASILIADE  

N° FINESS EJ: 75 004 507 2 - N° FINESS ET : 01 001 087 4 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-

1, L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale, notamment les articles L. 351-1 à L. 351-8 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-2-1 à R. 

174-16 relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les 

établissements et services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025 publiée au 

Journal officiel du 28 février 2025 ; 

 

Vu l'arrêté du 4 août 2025 publié au Journal officiel du 7 août 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif 

de dépenses d'assurance maladie et le montant total annuel des dépenses des établissements 

mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 4 août 2025 publié au Journal officiel du 7 août 2025 fixant pour l'année 2025 les dotations 

régionales limitatives de dépenses médico-sociales des établissements et services médico-sociaux 

publics et privés mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction ministérielle n° DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2025/71 du 7 août 2025 

relative à la campagne budgétaire pour l'année 2025 des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l'arrêté n°2015-5202 du 1er décembre 2015 portant création de 5 places d’appartements de 

coordination thérapeutique dans le département de l'Ain gérées par l'association BASILIADE ; 
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Vu l'arrêté n°2017-1204 du 12 juin 2017 portant autorisation d'extension de capacité de 3 places 

d'Appartements de Coordination Thérapeutique (ACT) dans le département de l'Ain, gérées par 

l'association BASILIADE ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-6739 du 07 février 2018 portant autorisation d'extension de capacité de 3 places 

d'Appartements de Coordination Thérapeutique (ACT) dans le département de l'Ain, gérées par 

l'association BASILIADE ; 

 

Vu l'arrêté n°2019-01-0128 du 29 novembre 2019 portant autorisation d'extension de capacité de 3 

places d'Appartements de Coordination Thérapeutique (ACT) dans le département de l'Ain, gérées par 

l'association BASILIADE ; 

 

Vu l'arrêté n°2021-01-0005 du 31 mars 2021 portant autorisation d'extension de capacité de 3 places 

d'Appartements de Coordination Thérapeutique (ACT) dans le département de l'Ain, gérées par 

l'association BASILIADE ; 

 

Vu l'arrêté n°2022-01-0002 du 31 janvier 2022 portant autorisation d'extension de capacité de 4 places 

d'Appartements de Coordination Thérapeutique (ACT) dans le département de l'Ain, gérées par 

l'association BASILIADE portant ainsi la capacité autorisée à 21 places ; 

 

Vu l'arrêté n°2023-01-0003 du 27 janvier 2023 portant autorisation d'extension de capacité de 12 places 

d'Appartements de Coordination Thérapeutique (ACT) « hors les murs » du service d’ACT, gérées, dans 

le département de l'Ain, par l'association BASILIADE ; 

 

Vu l'arrêté n°2024-01-0049 du 16 octobre 2024 portant autorisation d'extension de capacité de 3 places 

d'Appartements de Coordination Thérapeutique (ACT) « hors les murs » dans le département de l'Ain, 

gérées par l'association BASILIADE portant ainsi la capacité autorisée à 15 places ; 

 

Vu l'arrêté n° 2024-01-0085 du 16 décembre 2024 portant modification de la dotation globale de 

financement 2024 des Appartements de coordination thérapeutique (ACT) » géré par l'association 

BASILIADE ; 

 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2025 transmises par l’association BASILIADE (N° FINESS 

01 001 087 4) ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et 

des familles ; 
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ARRETE 

 

Article 1er : Du 1er janvier au 31 décembre 2025, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement des appartements de coordination thérapeutique (ACT) avec hébergement et des 

appartements de coordination thérapeutique hors les murs (ACT HLM) gérés par l'association BASILIADE 

(N° FINESS ET : 01 001 087 4) sont autorisées comme suit : 

 

Pour les 21 places ACT avec hébergement  

 

 Groupes fonctionnels Montant en 

euros 

Total en 

euros 

 

 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

 
65 295 € 

789 943,20 € 
Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 

 
553 972,20 € 

Groupe III Dépenses afférentes à la structure 

 
170 676 € 

 

 

Recettes 

Groupe I Produits de la tarification 

 
779 224,20 € 

789 943,20 € 
Groupe II Autres produits relatifs à l'exploitation 

 
8 000 € 

Groupe III Produits financiers et produits non encaissables 

 
2 719 € 

 

Pour les 15 places ACT « Hors les murs »  

 

 Groupes fonctionnels Montant en 

euros 

Total en 

euros 

 

 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

 
14 245 € 

222 000,93 € 
Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 

 
188 284,93 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 

 
19 471 € 

 

 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 

 
214 408,93 € 

222 000,93 € 
Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 

 
0,00 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 

 
7 592 € 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2025, la dotation globale de financement des ACT gérés par 

l'association BASILIADE (N° FINESS ET : 01 001 087 4) est fixée à 993 633.13 euros. 

- 779 224,20 € pour les ACT avec hébergement  

- 214 408,93 € pour les ACT hors les murs  

 

Article 3 : A compter du 1er janvier 2026, la dotation provisoire des appartements de coordination 

thérapeutique (ACT) gérés par l'association BASILIADE (N° FINESS ET : 01 001 087 4) à verser au titre de 

l'exercice 2025 est fixée à 993 633.13 euros. 

- 779 224,20 € pour les ACT avec hébergement  

- 214 408.93 € pour les ACT HLM 
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Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional 

de la tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai 

d'un mois à compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les 

autres requérants. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » 

accessible par le site www.telerecours.fr. 

 

Article 5 : La directrice de la délégation départementale de l’Ain de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département de l’Ain. 

 

 

 

 

Fait à Bourg en Bresse, le 22 octobre 2025 

Pour la directrice générale et par délégation,  

La directrice départementale de l’Ain  

Signé : 

JIQUEL Sidonie 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Arrêté n° 2025-01-0041 

 

Portant détermination de la dotation globale de financement 2025 des Lits Haltes Soins Sante (LHSS) - 

22 Rue Montholon Bâtiment B - 01000 Bourg en Bresse géré par l'association BASILIADE LHSS AIN 

N° FINESS EJ : 75 004 507 2 - N° FINESS ET : 01 001 154 24 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-

1, L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale, notamment les articles L. 351-1 à L. 351-8 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-2-1 à R. 

174-16 relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les 

établissements et services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025 publiée au 

Journal officiel du 28 février 2025 ; 

 

Vu l'arrêté du 4 août 2025 publié au Journal officiel du 7 août 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif 

de dépenses d'assurance maladie et le montant total annuel des dépenses des établissements 

mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 4 août 2025 publié au Journal officiel du 7 août 2025 fixant pour l'année 2025 les dotations 

régionales limitatives de dépenses médico-sociales des établissements et services médico-sociaux 

publics et privés mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction ministérielle n° DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2025/71 du 7 août 2025 

relative à la campagne budgétaire pour l'année 2025 des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l'arrêté n° 2018-5409 du 24 octobre 2018 portant autorisation de création de 4 places de lits haltes 

soins santé dans le département de l'Ain gérées par l'association BASILIADE LHSS AIN ; 

 

Vu l'arrêté n° 2019-01-0131 du 29 novembre 2019 portant autorisation d’extension de capacité de 3 

places de lits haltes soins santé dans le département de l'Ain gérées par l'association BASILIADE LHSS 

AIN portant ainsi la capacité autorisée à 7 lits ; 
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Vu l'arrêté n° 2021-01-0004 du 31 mars 2021 portant autorisation d’extension de capacité de 6 places de 

lits haltes soins santé dans le département de l'Ain gérées par l'association BASILIADE LHSS AIN portant 

ainsi la capacité autorisée à 13 lits ; 

 

Vu l'arrêté n° 2024-01-0075 du 27 novembre 2024 portant autorisation d’extension de capacité de 3 

places de lits haltes soins santé dans le département de l'Ain gérées par l'association BASILIADE LHSS 

AIN portant ainsi la capacité autorisée à 16 lits ; 

 

Vu l'arrêté n° 2024-01-0073 du 16 décembre 2024 portant détermination de la dotation globale de 

financement 2024 des Lits Haltes Soins Santé (LHSS) » géré par l'association BASILIADE LHSS AIN ; 

 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2025 transmises par l’association BASILIADE LHSS AIN 

(N° FINESS 01 001 154 2) ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : Du 1er janvier au 31 décembre 2025, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement des Lits Haltes Soins Sante (LHSS) géré par l'association BASILIADE LHSS AIN (N° 

FINESS : 01 001 154 2) sont autorisées comme suit : 

 

 

 Groupes fonctionnels Montant en 

euros 

Total en 

euros 

 

 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

 
71 213,00 € 

625 440,70 € 

Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 

 
493 260,70 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 

 

 

60 967,00 € 

 

 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 

 
619 418,70 € 

625 440,70 € 
Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 

 
500,00 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 

 
5 522,00 € 

 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2025, la dotation globale de financement des Lits Haltes Soins 

Sante (LHSS) géré par l'association BASILIADE LHSS AIN est fixée à 619 418,70 euros. 

La dotation globale de financement ne comprend pas de crédits non reconductibles. 

 

Article 3 : A compter du 1er janvier 2026, la dotation provisoire des Lits Haltes Soins Sante (LHSS) géré 

par l'association BASILIADE LHSS AIN à verser au titre de l'exercice 2026 est fixée à 619 418,70 euros. 
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Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional 

de la tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai 

d'un mois à compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les 

autres requérants. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » 

accessible par le site www.telerecours.fr. 

 

 

Article 5 : La directrice de la délégation départementale de l’Ain de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département de l’Ain.  

 

 

 

 

 

 

 

 

Fait à Bourg en Bresse le 22 octobre 2025 

Pour la directrice générale et par délégation,  

La directrice départementale de l’Ain  

Signé : 

                JIQUEL Sidonie 

 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Arrêté n° 2025-01-0039 

 

Portant détermination de la dotation globale de financement 2024 du Centre d’Accueil et 

d’Accompagnement à la réduction des Risques pour les Usagers de Drogues (CAARUD) – 25 avenue 

Jean Jaurès - 01000 Bourg en Bresse géré par l'association AIDES. 

N° FINESS EJ : 93 001 376 8  - N° FINESS ET : 01 001 048 6 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-

1, L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 174-

16 relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les 

établissements et services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025 publiée au 

Journal officiel du 28 février 2025 ; 

 

Vu l'arrêté du 4 août 2025 publié au Journal officiel du 7 août 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif 

de dépenses d'assurance maladie et le montant total annuel des dépenses des établissements 

mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 4 août 2025 publié au Journal officiel du 7 août 2025 fixant pour l'année 2025 les dotations 

régionales limitatives de dépenses médico-sociales des établissements et services médico-sociaux 

publics et privés mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction ministérielle n° DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2025/71 du 7 août 2025 

relative à la campagne budgétaire pour l'année 2025 des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l'arrêté de la directrice générale de l'agence régionale de santé n°2014-0624 du 4 avril 2014 portant 

autorisation de création d'un Centre d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour 

usagers de drogues (CAARUD)- 25 avenue Jean Jaurès – 01000 BOURG EN BRESSE géré par l'association 

AIDES ; 
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Vu l'arrêté n° 2024-01-0044 du 7 aout 2024 portant détermination de la dotation globale de financement 

2024 du Centre d’Accueil et d’Accompagnement à la réduction des Risques pour les Usagers de Drogues 

(CAARUD) – 25 avenue Jean Jaurès - 01000 Bourg en Bresse géré par l'association AIDES ; 

 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2025 transmises par l’association AIDES (N° FINESS 01 

001 048 6) ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : Du 1er janvier au 31 décembre 2024, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement du Centre d’Accueil et d’Accompagnement à la réduction des Risques pour les Usagers 

de Drogues (CAARUD) de Bourg en Bresse géré par l'association AIDES (N°FINESS 01 001 048 6) sont 

autorisées comme suit : 

 

 

 Groupes fonctionnels Montant en 

euros 

Total en 

euros 

 

 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

 
83 495,00 € 

266 390,00 € 
Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 

 
137 126,00 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 

 
45 769,00 € 

 

 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 

 
266 390,00 € 

266 390,00 € 
Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 

 
0 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 

 
0 € 

 

 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2025, la dotation globale de financement du Centre d’Accueil et 

d’Accompagnement à la réduction des Risques pour les Usagers de Drogues (CAARUD) de Bourg en 

Bresse géré par l'association AIDES (N° FINESS 01 001 048 6) est fixée à 266 390,00 euros. 

La dotation globale de financement ne comprend pas de crédits non reconductibles. 

 

 

Article 3 : A compter du 1er janvier 2025, la dotation provisoire du Centre d’Accueil et 

d’Accompagnement à la réduction des Risques pour les Usagers de Drogues (CAARUD) de Bourg en 

Bresse géré par l'association AIDES (N° FINESS 01 001 048 6) à verser au titre de l'exercice 2025 est fixée 

à 266 390,00 euros. 
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Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional 

de la tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai 

d'un mois à compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les 

autres requérants. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » 

accessible par le site www.telerecours.fr. 

 

 

Article 5 : La directrice de la délégation départementale de l’Ain de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département de l’Ain.  

 

 

 

 

 

 

Fait à Bourg en Bresse, le 22 octobre 2025 

Pour la directrice générale et par délégation,  

La directrice départementale de l’Ain  

Signé : 

JIQUEL Sidonie  

 

 

 

 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Arrêté n° 2025-01-0042 

 

Portant détermination de la dotation globale de financement 2025 du Centre de soins, 

d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA généraliste) - 15 boulevard de Brou – 

01000 BOURG EN BRESSE géré par l'association SALIBA ORSAC 

N° FINESS EJ : 01 078 300 9 - N° FINESS ET : 01 078 784 4 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-

1, L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 174-

16 relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les 

établissements et services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025 publiée au 

Journal officiel du 28 février 2025 ; 

 

Vu l'arrêté du 4 août 2025 publié au Journal officiel du 7 août 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif 

de dépenses d'assurance maladie et le montant total annuel des dépenses des établissements 

mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 4 août 2025 publié au Journal officiel du 7 août 2025 fixant pour l'année 2025 les dotations 

régionales limitatives de dépenses médico-sociales des établissements et services médico-sociaux 

publics et privés mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction ministérielle n° DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2025/71 du 7 août 2025 

relative à la campagne budgétaire pour l'année 2025 des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé n° 2012-308 du 7 février 2012 portant 

prolongation de l'autorisation de fonctionnement du centre de soins, d'accompagnement et de 

prévention en addictologie (CSAPA) Accueil Aides aux Jeunes, à Bourg en Bresse, géré par l'association 

ORSAC, 51 rue de la Bourse à Lyon ; 
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Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé n° 2012-3544 du 25 septembre 2012 

portant changement de nom et d’adresse du CSAPA "Accueil Aides aux Jeunes," à Bourg en Bresse, à 

compter du 1er novembre 2012 géré par l'association ORSAC 51 rue de la Bourse à Lyon, ainsi dénommé 

: Centre Saliba et situé 15 boulevard de Brou à Bourg en Bresse ; 

 

Vu l'arrêté de la directrice générale de l'agence régionale de santé n° 2024-01-0053 du 10 novembre 2024 

portant renouvellement de l'autorisation de fonctionnement délivrée au CSAPA Saliba pour la gestion 

du centre de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) « spécialisé 

substances psychoactives illicites » Saliba situé 15 boulevard de Brou à Bourg en Bresse ; 

 

Vu l'arrêté n° 2024-01-0047 du 16 décembre 2024 portant détermination de la dotation globale de 

financement 2024 du Centre de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA 

généraliste) géré par l'association SALIBA ORSAC (N° FINESS ET : 01 078 784 4) ; 

 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2025 transmises par l’association SALIBA ORSAC de l’Ain 

(N° FINESS 01 078 784 4) ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er : Du 1er janvier au 31 décembre 2025, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement Centre de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA 

généraliste) géré par l'association SALIBA ORSAC (N° FINESS ET : 01 078 784 4) sont autorisées comme 

suit : 

 

 

 Groupes fonctionnels Montant en 

euros 

Total en 

euros 

 

 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

 
117 455,00 € 

1 368 717,00 € 
Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 

 
1 114 267,00 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 

 
136 995,00 € 

 

 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 

 
1 294 717,00 € 

1 368 717,00 € 
Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 

 
63 000,00 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 

 
11 000 € 
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Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2025, la dotation globale de financement du Centre de soins, 

d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA généraliste) géré par l'association SALIBA 

ORSAC (N° FINESS ET : 01 078 784 4) est fixée à 1 294 717,00 euros. 

La dotation globale de financement ne comprend pas de crédits non reconductibles. 

 

 

Article 3 : A compter du 1er janvier 2026, la dotation provisoire du Centre de soins, d'accompagnement 

et de prévention en addictologie (CSAPA généraliste) géré par l'association SALIBA ORSAC (N° FINESS 

ET : 01 078 784 4) à verser au titre de l'exercice 2026 est fixée à 1 294 717,00 euros. 

 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional 

de la tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai 

d'un mois à compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les 

autres requérants. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » 

accessible par le site www.telerecours.fr. 

 

 

Article 5 : La directrice de la délégation départementale de l’Ain de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département de l’Ain. 

 

 

 

 

 

 

 

Fait à Bourg en Bresse, le 22 octobre 2025 

Pour la directrice générale et par délégation,  

La directrice départementale de l’Ain  

Signé : 

JIQUEL Sidonie 

 

 

 

 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
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Arrêté n° 2025-01-0043 

 

Portant détermination de la dotation globale de financement 2025 de l’équipe mobile santé précarité 

(EMSP) - 3, rue Crève-Cœur 01000 BOURG EN BRESSE - 01000 Bourg en Bresse gérée par l’association 

« Croix-Rouge française »  

N° FINESS EJ : 75 072 133 4 - N° FINESS ET : 01 001 339 9 

 

 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-

1, L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 174-

16 relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les 

établissements et services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025 publiée au 

Journal officiel du 28 février 2025 ; 

 

Vu l'arrêté du 4 août 2025 publié au Journal officiel du 7 août 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif 

de dépenses d'assurance maladie et le montant total annuel des dépenses des établissements 

mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 4 août 2025 publié au Journal officiel du 7 août 2025 fixant pour l'année 2025 les dotations 

régionales limitatives de dépenses médico-sociales des établissements et services médico-sociaux 

publics et privés mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction ministérielle n° DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2025/71 du 7 août 2025 

relative à la campagne budgétaire pour l'année 2025 des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l'arrêté n°2024-01-0060 du 5 novembre 2024 portant création, dans le département de l’Ain, d’une 

équipe mobile santé précarité (EMSP) gérée par l’association « Croix-Rouge française » ; 
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Vu l'arrêté n° 2024-01-0086 du 16 décembre 2024 portant détermination de la dotation globale de 

financement 2024 de l’équipe mobile santé précarité (EMSP) gérée par l’association « Croix-Rouge 

française » ; 

 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2025 transmises par l’association Croix Rouge ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : Du 1er janvier au 31 décembre 2025, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement de l’équipe mobile santé précarité par l'association CROIX ROUGE (N° FINESS : 01 

001 339 9) sont autorisées comme suit : 

 

 

 Groupes fonctionnels Montant en 

euros 

Total en 

euros 

 

 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

 

 

21 702,00 € 

245 356,70 € 

Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 

 

 

191 978,70 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 

Dont 9730 € CNR (soutien à l’investissement) 

 

31 676,00 € 

 

 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 

 

 

245 356,70 € 

245 356,70 € Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 

 
0,00 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 

 
0,00 € 

 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2025, la dotation globale de financement de l’équipe mobile santé 

précarité (EMSP) gérée par l’association « Croix-Rouge française » est fixée à 245 356,70 euros. 

La dotation globale de financement ne comprend pas de crédits non reconductibles. 

 

Article 3 : A compter du 1er janvier 2026, la dotation provisoire financement de l’équipe mobile santé 

précarité (EMSP) gérée par l’association « Croix-Rouge française » à verser au titre de l'exercice 2025 est 

fixée à 245 356,70 €. 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional 

de la tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai 

d'un mois à compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les 
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autres requérants. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » 

accessible par le site www.telerecours.fr. 

 

Article 5 : La directrice de la délégation départementale de l’Ain de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département de l’Ain.  

 

 

 

 

 

 

 

 

Fait à Bourg en Bresse le 22 octobre 2025 

Pour la directrice générale et par délégation,  

La directrice départementale de l’Ain  

Signé : 

                JIQUEL Sidonie 

 



 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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Arrêté N° 2025-198-0284 

Fixant la composition du Conseil de Discipline de Ecole d’Infirmiers de Bloc Opératoire – (HCL) Institut 

de formation Clémenceau– 69230 ST GENIS LAVAL, Années scolaires 2023-2025 & 2024-2026. 

 

 

LA Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Vu le code de la santé publique ;  

Vu l’arrêté du 22 octobre 2001 modifié relatif à la formation conduisant au diplôme d’État d’Infirmier 

de Bloc Opératoire ; 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame Cécile COURREGES en qualité de directrice 

générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes à compter du 15 mai 2023; 

Vu l’arrêté n°2024-19-0348 du Mercredi 4 décembre 2024 fixant la composition du Conseil Technique 

de l’Ecole d’Infirmiers de Bloc Opératoire – (HCL) Institut de formation Clémenceau– 69230 ST GENIS 

LAVAL, Années scolaires 2023-2025 & 2024-2026. 

 

ARRÊTE 

Article 1 

Le Conseil de Discipline de l’Ecole d’Infirmiers de Bloc Opératoire – (HCL) Institut de formation 

Clémenceau– 69230 ST GENIS LAVAL, Années scolaires 2023-2025 & 2024-2026 est composé comme 

suit :  

 

Le Président 

 

Mme Cécile COURREGES, Directrice générale de 

l’Agence régionale de santé, représentée par : 

JEANPIERRE Pascale, Responsable de pôle 

DOS – Pôle interdépartemental offre de soins 

hospitalière Ain-Rhône, titulaire 

Aucun suppléant 

 

Un représentant de l’organisme gestionnaire 

siégeant au Conseil Technique  

 

 

 

Deux représentants des enseignants élus au 

Conseil Technique 

-Le médecin spécialiste qualifié en chirurgie 

 

 

  

Madame GUIVARCH Léa, Directrice, DRHF – 162 avenue 

Lacassagne, 69003 Lyon (Hospices Civils de LYON), 

titulaire  

Madame NALET Marie, DRHF – 162 avenue Lacassagne 

 69003 Lyon (Hospices Civils de LYON), suppléante 

 

Monsieur VISTE Anthony, MCUPH, Groupement 

Hospitalier Sud - CH Lyon Sud (Hospices Civils de Lyon), 

titulaire 
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-Le cadre infirmier de bloc opératoire 

recevant des élèves en stage 

 

Un représentant des élèves tiré au sort parmi 

les représentants des élèves élus au Conseil 

Technique 

 

 

 

NOM, Prénom, fonction, lieu d’exercice, suppléant (à 

pourvoir) 

 

NOM, Prénom, fonction, lieu d’exercice, titulaire (à 

pourvoir) 

Madame DURAND Christine, CS, Stérilisation centrale, 

(Hospices Civils de Lyon), suppléante 

 

TITULAIRES 

FONTENIER Mathilde, 1ère année Promotion 2024-2026 

DRZEWIECKI Valentine, 2ème année Promotion 2023-

2025 

 

SUPPLEANTS 

VIOLLEAU Mathilde, 1ère année Promotion 2024-2026 

HOARAU Mickael, 2ème année Promotion 2023-2025 

 

Article 2 

Le directeur de l’offre de soins et le directeur de la délégation départementale de 69 de l’Agence 

Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 

du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes. 

Article 3 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

compétent dans le délai de deux mois suivant sa notification ou sa publication au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. Le tribunal administratif peut 

également être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible sur le site Internet 

www.telerecours.fr.  

 

 

Fait à Lyon le 12/09/2025 

 

La DGARS 

Signé : Dr Sophie Gehin 
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Arrêté N° 2024-19-0348 
Fixant la composition du Conseil Technique de l’Ecole d’Infirmiers de Bloc Opératoire – (HCL) Institut de 
formation Clémenceau– 69230 ST GENIS LAVAL, Années scolaires 2024-2026 & 2025-2027. 

 
 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 
Vu le code de la santé publique ;  

Vu l’arrêté du 22 octobre 2001 modifié relatif à la formation conduisant au diplôme d’État d’Infirmier de Bloc 
Opératoire ; 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame Cécile COURREGES en qualité de directrice générale 
de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes à compter du 15 mai 2023; 

 
ARRÊTE 

Article 1 

Le Conseil Technique de l’Ecole d’Infirmiers de Bloc Opératoire – (HCL) Institut de formation Clémenceau– 69230 
ST GENIS LAVAL, Années scolaires 2024-2026 & 2025-2027 – est composé comme suit :  
 
 

Le Président 
 

Mme Cécile COURREGES, Directrice générale de l’Agence 
régionale de santé, représentée par : 
Cécile LEFEBVRE, Responsable de pôle 
DOS – Pôle interdépartemental offre de soins hospitalière 
Ain-Rhône,  
 

1) Des membres de droit 
- Le Directeur de l’école 

 
 

- Le conseiller scientifique de l’école 
 
 

 
2) Des représentants de l’organisme 

gestionnaire  
- Le directeur de l’organisme 
gestionnaire ou son représentant 

 
- Le directeur du service de soins 
infirmiers de l’établissement hospitalier 

Madame PERES-BRAUX Ghislaine, Directrice EIBO, 
Coordinatrice générale des Ecoles/Département 
Développement de la formation initiale et de l’intégration 
professionnelle (DDFIIP) 
Monsieur le Professeur LIFANTE Jean-Christophe,  
PUPH Chef de Service, Groupement Hospitalier Sud  
CH Lyon Sud (Hospices Civils de Lyon), titulaire 
 
Madame GUIVARCH Léa, Directrice, DRHF – 162 avenue 
Lacassagne, 69003 Lyon (Hospices Civils de LYON), titulaire  
Madame NALET Marie, DRHF – 162 avenue Lacassagne 
69003 Lyon (Hospices Civils de LYON), suppléante 
 
Madame FRAYTAG Juliette, Directrice des Soins,  
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gestionnaire de l’école ou d’un 
établissement accueillant des élèves en 
stage ou son représentant 
 
 

3) Des représentants des enseignants 
-Un médecin spécialiste qualifié en 
chirurgie ou un chef clinique enseignant 
à l’école, élu par ses pairs 

 
- Un cadre infirmier de bloc opératoire 
diplômé d’Etat, enseignant permanent à 
l’école, élu par ses pairs 
 

Site Lyon/ Site Grenoble 

 

 
 

- Un cadre infirmier de bloc opératoire 
diplômé d’Etat recevant des élèves en 
stage, élu par ses pairs 

Site Grenoble  

 

 

 

 

Site Lyon 

 
 
 

4) A titre consultatif 
Le conseiller technique régional en soins 
infirmiers ou le conseiller pédagogique 
dans les régions où il en existe 

 
 

5) Des représentants des étudiants 
Deux étudiants par promotion, élus par 
leurs pairs 

 

Promotion 2024-2026 

Site Lyon 

 

 

Promotion 2025-2027 

Site Lyon/Site Grenoble 

 

Groupement Hospitalier Nord (Hospices Civils de Lyon), 
titulaire 
Monsieur DIONNET Denis, Directeur Centrale des Soins, 
Groupement Hospitalier Sud, CH Lyon Sud (Hospices Civils de 
LYON), suppléant 
 
Monsieur VISTE Anthony, PUPH, Groupement Hospitalier Sud 
CH Lyon Sud (Hospices Civils de Lyon), titulaire 
NOM, Prénom, fonction, lieu d’exercice, suppléant (à pourvoir) 
 
 
 
Madame AUCLAIR Alexandra, Cadre infirmier de bloc 

opératoire, diplômé d’Etat, IFCS Clémenceau, Ecole d’IBODE 

de Lyon (Hospices Civils de Lyon), titulaire 

Madame SEYVE Elisabeth, Cadre infirmier de bloc opératoire, 
diplômé d’Etat, IFPS-Antenne école IBODE CHU Grenoble 
Alpes, CS 10217, 38000 GRENOBLE Cedex 9, suppléante  
 
Madame GERY Florence, Cadre infirmier de bloc opératoire, 
diplômé d’Etat CHU GRENOBLE SUD ECHIROLLES, bloc 
opératoire Ostéoarticulaire, 19 Avenue de KIMBERLY, 38130 
ECHIROLLES, titulaire 
Madame BRANCAZ Marie, Cadre infirmier de bloc opératoire, 
CHU GRENOBLE ALPES - A MICHALON, CS 10217, 38043 
GRENOBLE CÉDEX 09, suppléante 
 
Madame TARDY Véronique, CS, HCL - Groupement Hospitalier 
NORD (Hospices Civils de LYON), titulaire 
Madame DURAND Christine, CS, Stérilisation centrale, 
(Hospices Civils de Lyon), suppléante 
 
Nathalie Eugène, conseillère technique régionale, directrice 
des soins, ARS ARA 
 
 
 
 
 
 
 
LAPOIRE DECHAUME Maud – 2eme année, titulaire  
FONTENIER Mathilde – 2eme, titulaire 
GAYET Boris – 2eme année, suppléant 
VIOLLEAU Mathilde - 2eme année, suppléante 
 
BARBOT Anaïs – 1ere année, titulaire (site Lyon) 
TESCHER Eddy – 1ere année, titulaire (site Lyon) 

ZAMIT Louis – 1ere année, suppléante (site Lyon) 

FERA Loris – 1ere année, suppléante (site Lyon) 
 

Article 2 
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La directrice de l’offre de soins de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l’exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-
Rhône-Alpes. 

Article 3 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans 
le délai de deux mois suivant sa notification ou sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Auvergne-Rhône-Alpes. Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible sur le site Internet www.telerecours.fr.  
 
 

Fait à Lyon le 2/12/2024 
 
LA DGARS 
Signature : Dr. Sophie Gehin 
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Arrêté n° 2025-19-0288 Fixant la composition du Conseil Technique de l’Ecole de Puéricultrices – Centre Hospitalier 
Universitaire de CLERMONT-FERRAND (63) - Promotion 2025- 2026 
 

 

 

La Directeur Générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Vu le code de la santé publique notamment les articles L. 4383-1  

Vu l’arrêté du 12 décembre 1990 modifié relatif à la scolarité, au Diplôme d’État de Puéricultrice et au fonctionnement 

des écoles ; 

ARRETE 
 

Article 1 :  

Le Conseil Technique de l’Ecole de Puéricultrices du Centre Hospitalier Universitaire de Clermont-Ferrand - Promotion 

2025-2026 est composé comme suit : 

 

La Présidente Mme Cécile COURREGES, Directrice Générale de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne Rhône Alpes, représentée par : Mme PARIS Amélie, 

Chargée de mission Pôle interdépartemental 03/63/15. Direction de 

l’offre de Soins, titulaire et Bertrand Coudert, responsable de pôle 

Le Directeur de l’Ecole de 

Puéricultrices 

Monsieur PERRIER-GUSTIN Patrice, Directeur de l’Ecole de 

Puéricultrices, titulaire 

Madame RAVEL Lucile, Cadre supérieur de Santé suppléante 

Le professeur d’université, praticien 

hospitalier de pédiatrie 

Monsieur le Professeur MERLIN Etienne, Praticien hospitalier Pôle de 

pédiatrie, CHU ESTAING, titulaire 

Deux représentants de l’organisme 

gestionnaire, dont un infirmier 

général pour les instituts à gestion 

hospitalière publique 

Monsieur PERRIER-GUSTIN Patrice, Coordonnateur général des Ecoles et 

Instituts de formation du CHU de Clermont-Ferrand, titulaire 

Monsieur POIGNAND Romain, Directeur des Ressources Humaines du 

CHU de Clermont-Ferrand, suppléant 

Madame NEGRONI Fabienne, Directrice des soins, Coordinatrice du CHU 

de Clermont-Ferrand ou son représentant 
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Deux représentants des 

enseignants de l’école : un 

médecin qualifié spécialiste en 

pédiatrie et une puéricultrice, 

formatrice permanente de 

l’institut de formation, élue 

chaque année par ses pairs 

Madame le Docteur RAPENNE BARDON Claire, Pédiatre, CMI de Romagnat, 

titulaire 

Madame GAUDIO Marie, Puéricultrice, cadre de santé, Ecole de 

Puéricultrices du CHU de Clermont-Ferrand, titulaire 

Madame LECHAT Anne-Charlotte, Puéricultrice, formatrice, Ecole de 

Puéricultrices du CHU de Clermont-Ferrand, suppléante 

Deux puéricultrices exerçant des 

fonctions d’encadrement des 

élèves en stage, dont une du 

secteur hospitalier et l’autre du 

secteur extra hospitalier 

TITULAIRES 

Madame TORRES Aurélie, Puéricultrice, Urgences Pédiatrique - CHU Estaing 

Madame PROTON Véronique, Puéricultrice, PMI Clermont-Fd, MDS COUTHON 

SUPPLÉANTS 

Madame GOGLIO Marlène, Puéricultrice, CHU Estaing 

Madame BONN Christine, Coordinatrice Petite Enfance, Riom Limagne et 

Volcans 

Deux représentants des élèves élus 

chaque année par leurs pairs 

TITULAIRES 

Madame PIDANSAT Chloé, déléguée de la promotion 2025/2026, titulaire 

Monsieur VOLLE Dorian, délégué de la promotion 2025/2026, titulaire 

SUPPLÉANTES 

Madame TERRISSE Camille, déléguée de la promotion 2025/2026, 

suppléante 

Madame MICHEL Gaëlle, déléguée de la promotion 2025/2026, suppléante 

 

Article 2 : 

La Directrice de l’offre de soins de l’ARS Auvergne Rhône Alpe est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié 

au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

Article 3 : 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans le délai 

de deux mois suivant sa notification ou sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes. Le tribunal administratif peut être également saisi par l’application informatique « Télé recours 

citoyens » accessible sur le site Internet www.telerecours.fr. 
 

Fait à Lyon, le 29/9/2025 

 

LA DGARS 

Signé Docteur Sophie Gehin 

 



 
 
 
 
 
Arrêté n°2025-19-0307 
 
Fixant la composition du Conseil Technique de l’Institut de Formation des Puéricultrices du Centre Hospitalier 
Universitaire - promotion 2025-2026 
 
Vu le code de la santé publique notamment les articles L. 4383-1  

Vu l’arrêté du 12 décembre 1990 modifié relatif à la scolarité, au Diplôme d’État de Puéricultrice et au 

fonctionnement des écoles ; 

 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes 

 

Arrête 

 
Article 1 :  

Le Conseil Technique de l’Ecole de Puéricultrices du Centre Hospitalier Universitaire de Grenoble Alpes - Promotion 2025-

2026 est composé comme suit : 

 



 

 

Article 2 : 

La Directrice de l’Offre de Soins de l’ARS Auvergne Rhône Alpes est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera 

publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

Article 3 : 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans le délai 

de deux mois suivant sa notification ou sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes. Le tribunal administratif peut être également saisi par l’application informatique « Télé recours 

citoyens » accessible sur le site Internet www.telerecours.fr. 

 

Fait à Lyon, le 22/10/2025 

La DGARS 

Signé : Dr Sophie Gehin 

Madame

Cécile Courrèges, Directrice Générale de l’Agence Régionale

de Santé, représentée par : Sabrina GRANDMAIRE, Chargée 

de mission, Pôle Offre de soins hospitalière Isère – Direction

de l’offre de soin

Madame Sandrine MONNET

Monsieur
Christian PIOLAT, Chirurgien Pédiatre, HCE – CHU Grenoble

Alpes, titulaire

Mesdames

TITULAIRES

Estelle FIDON, Directrice des ressources humaines, adjointe,

CHU Grenoble Alpes

Agnès VERDETTI, Directrice des soins, CHU Grenoble Alpes

SUPPLÉANTS

Aucun suppléant pour Madame Estelle FIDON, 

Valérie BRIDOUX, Cadre supérieure de santé, Direction des

Soins –  CHU Grenoble Alpes

Monsieur

Mesdames

TITULAIRES

Alexandre REVOL, Pédiatre, Service d'accueil des Urgences

Pédiatriques

HCE – CHU Grenoble Alpes

Emmanuelle ROUAULT, Cadre pédagogique

puéricultrice, IFIP

SUPPLÉANTS

Ratiba BENAYACHE  Pédiatre, HCE – CHUGA

Claire DENTANT, Puéricultrice DE- Formatrice, IFIP

Mesdames

TITULAIRES

Sylvie BON, Puéricultrice en soins critiques pédiatriques

encadrement des étudiants en stage - CHU Grenoble Alpes

Capucine ROCHE, Puéricultrice en PMI, SLS Isère Nord

Grenoble

SUPPLÉANTS

Géraldine VEYRET, Puéricultrice chargée de formation, Pôle

pédiatrie – Grenoble

Laurie VINCENT,  Puéricultrice,

responsable de l'accueil familial, adjointe du multi accueil -

CCAS de Gières

Mesdames

TITULAIRES

Charlène MAZEYRAT

Lisa PELLEGRIN

SUPPLÉANTS

Elisa CALLEC

Justine AZIOUNE

Deux représentants de l’organisme gestionnaire dont un infirmier 

général pour les instituts à gestion hospitalière publique

Deux représentants des enseignants de l'institut dont un médecin 

qualifié spécialiste en pédiatrie et une puéricultrice, monitrice de 

l'institut, élus par leurs pairs, dont le mandant d’une durée égale à 

celle de la formation est renouvelable trois fois

Deux puéricultrices exerçant des fonctions d’encadrement dans des 

établissements accueillant des élèves en stage dont une du secteur 

hospitalier et une du secteur extrahospitalier nommées par le 

directeur général de l’agence régionale de santé, dont le mandat 

d’une durée égale à celle de la formation est renouvelable trois fois

Deux représentants des élèves élus par leurs pairs, dont le mandat 

est d’une durée égale à celle de la formation

Le président

La directrice de l’Institut de formation

Le professeur d’université, praticien hospitalier de pédiatrie ou le 

médecin qualifié spécialiste en pédiatrie, désigné par le directeur 

général de l’agence régionale de santé
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Arrêté n°2025-17-0850 

 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier Bugey Sud à Belley 

(Ain) 

 

 

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et 

R.6143-12 ; 

 

Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics 

de santé ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 

regroupant les infirmiers ;  

 

Vu le décret du Président de la République du 19 avril 2023 portant nomination de madame Cécile 

COURREGES en qualité de directrice générale de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu la décision n°2025-23-0048 du 30 septembre 2025 portant délégation de signature de la directrice 

générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Considérant la désignation de monsieur Dimitri LAHUERTA, maire de la commune de Belley ; 

 

Considérant la désignation de madame Pauline GODET, représentante de l’établissement public de 

coopération intercommunale à fiscalité propre Bugey Sud ; 

 

Considérant la désignation de monsieur Jean-Yves HEDON, représentant du Président du Conseil 

départemental de l’Ain ; 

 

Considérant la désignation de mesdames Anne Marie BURTIN et Françoise DUBOIS, au titre de 

représentantes des usagers désignées par le Préfet de l’Ain. 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : L’arrêté n°2023-17-0282 du 22 mai 2023 du directeur général de l’ARS portant 

composition nominative du conseil de surveillance de l’établissement est abrogé. 

 



 

 
 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier Bugey Sud - 700 avenue de Narvik - BP 139 - 

01300 BELLEY, établissement public de santé de ressort communal est composé des 

membres ci-après : 

 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 

1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

• Monsieur Dimitri LAHUERTA, maire de la commune de Belley ; 

 

• Madame Pauline GODET, représentante de l’établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre Bugey Sud ; 

 

• Monsieur Jean-Yves HEDON, représentant du Président du Conseil départemental de l’Ain. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 

 

• Un membre à désigner, représentant de la commission médicale d’établissement ; 

 

• Un membre à désigner, représentant de la commission de soins infirmiers, de rééducation et 

médico-techniques ; 

 

• Madame Christine PARRA, représentante désignée par les organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 

 

• Un membre à désigner, personnalité qualifiée désignée par le Directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé ; 

 

• Mesdames Anne Marie BURTIN et Françoise DUBOIS, représentantes des usagers désignées par 

le Préfet de l’Ain. 

 

 

II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative les personnes désignées à l’article 

L6143-5 du CSP. 

 

 

Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre 

hospitalier participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 

 

Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 

 



 

 
 

Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous 

réserve des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé 

publique. 

 

Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au 

sein du conseil de surveillance. 

 

Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils 

de surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à 

l’article L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires 

d’office par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ». 

 

Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au 

recueil des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 

saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

Internet www.telerecours.fr. 

 

Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution 

du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

Clermont-Ferrand, le 24 octobre 2025 

Pour la Directrice générale 

et par délégation,  

Le directeur délégué régulation de l’offre 

de soins hospitalière 

Signé : Jean SCHWEYER 
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Arrêté n°2025-17-0851 

 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier Fleyriat Bourg-en-

Bresse à Viriat (Ain) 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et 

R.6143-12 ; 

 

Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics 

de santé ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 

regroupant les infirmiers ;  

 

Vu le décret du Président de la République du 19 avril 2023 portant nomination de madame Cécile 

COURREGES en qualité de directrice générale de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu la décision n°2025-23-0048 du 30 septembre 2025 portant délégation de signature de la directrice 

générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Considérant la désignation de monsieur Alexis MORAND, représentant du maire de la commune de 

Viriat ; 

 

Considérant la désignation de monsieur Jean-Luc CHEVILLARD, représentant de la commune de 

Viriat ; 

 

Considérant les désignations de messieurs Jean-François DEBAT et Michel FONTAINE, représentants 

de l’établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre Bassin de Bourg en 

Bresse ; 

 

Considérant la désignation de monsieur Pierre LURIN, représentant du Président du Conseil 

départemental de l’Ain ; 

 

Considérant les désignations de messieurs Olivier DENEUVE et Christian MILLET, au titre de 

personnalités qualifiées désignées par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ; 

 

Considérant la désignation de monsieur Matthieu CAMBIER, au titre de personnalité qualifiée désignée 

par le Préfet de l’Ain ; 

 

 



 

 
 

Considérant les désignations de madame Stéphanie TARTARAT et de monsieur Philippe CATHERINE, 

au titre de représentants des usagers désignés par le Préfet de l’Ain. 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : L’arrêté n°2023-17-0559 du 22 décembre 2023 du directeur général de l’ARS portant 

composition nominative du conseil de surveillance de l’établissement est abrogé. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier Fleyriat Bourg-en-Bresse - 900 route de 

Paris - sis à Viriat - 01012 BOURG-EN-BRESSE, établissement public de santé de ressort 

communal est composé des membres ci-après : 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 

1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

• Monsieur Alexis MORAND, représentant du maire de la commune de Viriat ; 

 

• Monsieur Jean-Luc CHEVILLARD, représentant de la commune de Viriat ; 

 

• Monsieur Jean-François DEBAT et Michel FONTAINE, représentants de l’établissement public 

de coopération intercommunale à fiscalité propre Bassin de Bourg en Bresse ; 

 

• Monsieur Pierre LURIN, représentant du Président du Conseil départemental de l’Ain. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 

 

• Madame le docteur Karima BENYOUB DA SILVA et Monsieur le docteur Sébastien ROUX, 

représentants de la commission médicale d’établissement ; 

 

• Monsieur Jérôme RODET, représentant de la commission de soins infirmiers, de rééducation et 

médico-techniques ; 

 

• Mesdames Audrey ARBONA et Anne-Françoise CURT, représentantes désignées par les 

organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 

 

• Messieurs Olivier DENEUVE et Christian MILLET, personnalités qualifiées désignées par le 

Directeur général de l’Agence Régionale de Santé ; 

 

• Monsieur Matthieu CAMBIER, personnalité qualifiée désignée par le Préfet de l’Ain ; 

 



 

 
 

• Madame Stéphanie TARTARAT et monsieur Philippe CATHERINE, représentants des usagers 

désignés par le Préfet de l’Ain. 

 

 

II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative les personnes désignées à l’article 

L6143-5 du CSP. 

 

 

Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre 

hospitalier participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 

 

Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 

 

Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous 

réserve des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé 

publique. 

 

Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au 

sein du conseil de surveillance. 

 

Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils 

de surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à 

l’article L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires 

d’office par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ». 

 

Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au 

recueil des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 

saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

Internet www.telerecours.fr. 

 

Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution 

du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

Lyon, le 24 octobre 2025 

La Directrice générale de l’Agence 

Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes 

 

Signé : Cécile COURREGES 
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Arrêté n°2025-17-0852 

 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier du Haut Bugey à 

Oyonnax (Ain) 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et 

R.6143-12 ; 

 

Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics 

de santé ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 

regroupant les infirmiers ;  

 

Vu le décret du Président de la République du 19 avril 2023 portant nomination de madame Cécile 

COURREGES en qualité de directrice générale de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu la décision n° 2025-23-0048 du 30 septembre 2025 portant délégation de signature de la directrice 

générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Considérant la désignation de monsieur Jean-Louis BERCHET, au titre de personnalité qualifiée 

désignée par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ; 

 

Considérant les désignations de monsieur le docteur Jean BRUHIERE et de monsieur Daniel MESPLES, 

au titre de représentants des usagers désignés par le Préfet de l’Ain. 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : L’arrêté n°2024-17-0245 du 18 juillet 2024 du directeur général de l’ARS portant 

composition nominative du conseil de surveillance de l’établissement est abrogé. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier du Haut-Bugey – 1 route de Veyziat 

CS20100 - 01117 OYONNAX Cedex, établissement public de santé de ressort 

intercommunal est composé des membres ci-après : 

 

 



 

 
 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 

1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

• Monsieur Michel PERRAUD, maire de la commune d'Oyonnax ; 

 

• Monsieur Jean-Pascal THOMASSET, représentant de la principale commune d’origine des 

patients en nombre d’entrées en hospitalisation au cours du dernier exercice connu, autre 

que celle du siège de l’établissement principal ; 

 

• Madame Carmen FLORE et monsieur Laurent HARMEL, représentants de l’établissement public 

de coopération intercommunale à fiscalité propre Haut-Bugey Agglo ; 

 

• Monsieur Jean DEGUERRY, président du Conseil départemental de l'Ain. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 

 

• Messieurs les docteurs Khaled KANDARA et Samir YOUSEF représentants de la commission 

médicale d’établissement ;  

 

• Madame Corinne DECROIX, représentante de la commission de soins infirmiers, de 

rééducation et médico-techniques ; 

 

• Mesdames Delphine BOUCHEREAU et Marie-Cécile BOZONNET, représentantes désignées par 

les organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 

 

• Monsieur Jean-Louis BERCHET et un autre membre à désigner, personnalités qualifiées 

désignées par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ; 

 

• Un membre à désigner, personnalité qualifiée désignée par le Préfet de l'Ain ; 

 

• Monsieur le docteur Jean BRUHIERE et monsieur Daniel MESPLES, représentants des usagers 

désignés par le Préfet de l'Ain. 

 

 

II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative les personnes désignées à l’article 

L6143-5 du CSP. 

 

 

Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre 

hospitalier participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 



 

 
 

 

Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 

 

Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous 

réserve des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé 

publique. 

 

Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au 

sein du conseil de surveillance. 

 

Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils 

de surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à 

l’article L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires 

d’office par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ». 

 

Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au 

recueil des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 

saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

Internet www.telerecours.fr. 

 

Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution 

du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

Lyon, le 24 octobre 2025 

La Directrice générale de l’Agence 

Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes 

 

Signé : Cécile COURREGES 
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Arrêté n°2025-17-0853 

 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier d’Hauteville à 

Plateau d’Hauteville (Ain) 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et 

R.6143-12 ; 

 

Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics 

de santé ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 

regroupant les infirmiers ;  

 

Vu le décret du Président de la République du 19 avril 2023 portant nomination de madame Cécile 

COURREGES en qualité de directrice générale de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu la décision n°2025-23-0048 du 30 septembre 2025 portant délégation de signature de la directrice 

générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Considérant la désignation de madame Stéphanie PERNOD BEAUDON, représentante du maire de la 

commune de Plateau d’Hauteville ; 

 

Considérant les désignations de madame Karine LIEVIN et de monsieur Stéphane MARTINAND, 

représentants de l’établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre Haut-Bugey 

Agglomération ; 

 

Considérant la désignation de madame Annie MEURIAU, représentante du Président du Conseil 

départemental de l’Ain ; 

 

Considérant la désignation de monsieur Damien ABAD, représentant du Conseil départemental de 

l’Ain ; 

 

Considérant la désignation de monsieur le docteur Philippe VIRARD, au titre de personnalité qualifiée 

désignée par le Préfet de l’Ain ; 

 

Considérant la désignation de monsieur Patrick DANJON, au titre de représentant des usagers désigné 

par le Préfet de l’Ain. 

 

 



 

 
 

ARRETE 

 

 

Article 1 : L’arrêté n°2024-17-0197 du 21 juin 2024 du directeur général de l’ARS portant composition 

nominative du conseil de surveillance de l’établissement est abrogé. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier d’Hauteville - BP 41 - 01110 PLATEAU 

D’HAUTEVILLE, établissement public de santé de ressort départemental est composé des 

membres ci-après : 

 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 

1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

• Madame Stéphanie PERNOD BEAUDON, représentante du maire de la commune de Plateau 

d’Hauteville ; 

 

• Madame Karine LIEVIN et monsieur Stéphane MARTINAND, représentants de l’établissement 

public de coopération intercommunale à fiscalité propre Haut-Bugey Agglomération ; 

 

• Madame Annie MEURIAU, représentante du Président du Conseil départemental de l’Ain ; 

 

• Monsieur Damien ABAD, représentant du Conseil départemental de l’Ain. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 

 

• Madame le docteur Faiza DEKHINET et monsieur le docteur Karim BERROUANE, représentants 

de la commission médicale d’établissement ;  

 

• Monsieur Ludovic SAVEY GARET, représentant de la commission de soins infirmiers, de 

rééducation et médico-techniques ; 

 

• Mesdames Marie-Pierre GACHES et Catherine LAKHDARI, représentantes désignées par les 

organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 

 

• Deux membres à désigner, personnalités qualifiées désignées par le Directeur général de 

l’Agence régionale de santé ; 

 

• Monsieur le docteur Philippe VIRARD, personnalité qualifiée désignée par le Préfet de l’Ain ; 

 



 

 
 

• Monsieur Patrick DANJON et un autre membre à désigner, représentants des usagers désignés 

par le Préfet de l’Ain. 

 

 

II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative les personnes désignées à l’article 

L6143-5 du CSP. 

 

 

Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre 

hospitalier participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 

 

Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 

 

Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous 

réserve des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé 

publique. 

 

Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au 

sein du conseil de surveillance. 

 

Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils 

de surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à 

l’article L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires 

d’office par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ». 

 

Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au 

recueil des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 

saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

Internet www.telerecours.fr. 

 

Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution 

du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

Clermont-Ferrand, le 27 octobre 2025 

Pour la Directrice générale 

et par délégation,  

Le directeur délégué régulation de l’offre 

de soins hospitalière 

Signé : Jean SCHWEYER 
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Arrêté n°2025-17-0854 

 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier de Meximieux (Ain) 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et 

R.6143-12 ; 

 

Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics 

de santé ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la 

nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels 

de santé regroupant les infirmiers ;  

 

Vu le décret du Président de la République du 19 avril 2023 portant nomination de madame Cécile 

COURREGES en qualité de directrice générale de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu la décision n°2025-23-0048 du 30 septembre 2025 portant délégation de signature de la 

directrice générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Considérant la désignation de monsieur Jean-Luc RAMEL, maire de la commune de Meximieux ; 

 

Considérant la désignation de madame Marie-José SEMET, représentante de l’établissement public 

de coopération intercommunale à fiscalité propre la Plaine de l’Ain ; 

 

Considérant la désignation de madame Elisabeth LAROCHE, représentante du Président du Conseil 

départemental de l’Ain ; 

 

Considérant la désignation par les organisations syndicales de madame Hassania SLITI comme 

représentante ; 

 

Considérant les désignations de madame Annie GUILLOT-RABEYRIN et de monsieur Christian CROS, 

au titre de représentants des usagers désignés par le Préfet de l’Ain. 

 

 

ARRETE 

 

 



 

 
 

Article 1 : L’arrêté n°2024-17-0054 du 9 février 2024 du directeur général de l’ARS portant 

composition nominative du conseil de surveillance de l’établissement est abrogé. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier - 13, avenue du Docteur Boyer - 01800 

MEXIMIEUX, établissement public de santé de ressort communal est composé des 

membres ci-après : 

 

 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 

1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

• Monsieur Jean-Luc RAMEL, maire de la commune de Meximieux ; 

 

• Madame Marie-José SEMET, représentante de l’établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre la Plaine de l’Ain ; 

 

• Madame Elisabeth LAROCHE, représentante du Président du Conseil départemental de l’Ain. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 

 

• Madame le docteur Marina SELLAL, représentante de la commission médicale 

d’établissement ; 

 

• Un membre à désigner, représentant de la commission de soins infirmiers, de rééducation et 

médico-techniques ; 

 

• Madame Hassania SLITI, représentante désignée par les organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 

 

• Un membre à désigner, personnalité qualifiée désignée par le Directeur général de l’Agence 

régionale de santé ; 

 

• Madame Annie GUILLOT-RABEYRIN et Monsieur Christian CROS, représentants des usagers 

désignés par le Préfet de l’Ain. 

 

 

II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative les personnes désignées à 

l’article L6143-5 du CSP. 

 

 



 

 
 

Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre 

hospitalier participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 

 

Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 

 

Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous 

réserve des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé 

publique. 

 

Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger 

au sein du conseil de surveillance. 

 

Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des 

conseils de surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités 

prévues à l’article L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés 

démissionnaires d’office par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ». 

 

Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision 

au recueil des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être 

également saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par 

le site Internet www.telerecours.fr. 

 

Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et 

le directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 

l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la 

Préfecture de la Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

Clermont-Ferrand, le 24 octobre 2025 

Pour la Directrice générale 

et par délégation,  

Le directeur délégué régulation de 

l’offre de soins hospitalière 

Signé : Jean SCHWEYER 
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Arrêté n°2025-17-0855 

 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier du Pays de Gex (Ain) 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et R.6143-

12 ; 

 

Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics 

de santé ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 

regroupant les infirmiers ;  

 

Vu le décret du Président de la République du 19 avril 2023 portant nomination de madame Cécile 

COURREGES en qualité de directrice générale de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu la décision n° 2025-23-0048 du 30 septembre 2025 portant délégation de signature de la directrice 

générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Considérant la désignation de monsieur Patrice DUNAND, maire de la commune du Pays de Gex ; 

 

Considérant la désignation de madame Isabelle PASSUELLO, représentante de l’établissement public 

de coopération intercommunale à fiscalité propre du Pays de Gex Agglo ; 

 

Considérant la désignation de madame Véronique BAUDE, représentante du Président du Conseil 

départemental de l’Ain ; 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : L’arrêté n°2025-17-0832 du 15 octobre 2025 du directeur général de l’ARS portant 

composition nominative du conseil de surveillance de l’établissement est abrogé. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier - 160 rue Marc Panissod - 01174 GEX, 

établissement public de santé de ressort communal est composé des membres ci-après : 

 

 



 

 
 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 

1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

• Monsieur Patrice DUNAND, maire de la commune du Pays de Gex ; 

 

• Madame Isabelle PASSUELLO, représentante de l’établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre du Pays de Gex Agglo ; 

 

• Madame Véronique BAUDE, représentante du Président du Conseil départemental de l’Ain. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 

 

• Madame le docteur Marie SANSOT, représentante de la commission médicale d’établissement ; 

 

• Madame Hanène TRABELSI, représentante de la commission de soins infirmiers, de rééducation 

et médico-techniques ; 

 

• Madame Emeline DEGAND, représentante désignée par les organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 

 

• Monsieur Vincent SCATTOLIN, personnalité qualifiée désignée par le Directeur général de 

l’Agence Régionale de Santé ; 

 

• Deux membres à désigner, représentants des usagers désignés par le Préfet de l’Ain. 

 

 

II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative les personnes désignées à l’article 

L6143-5 du CSP. 

 

 

Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre 

hospitalier participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 

 

Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 

 

Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous 

réserve des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé 

publique. 

 

Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au 

sein du conseil de surveillance. 

 



 

 
 

Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils 

de surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à l’article 

L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires d’office 

par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ». 

 

Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au 

recueil des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 

saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet 

www.telerecours.fr. 

 

Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du 

présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

Clermont-Ferrand, le 24 octobre 2025 

Pour la Directrice générale 

et par délégation,  

Le directeur délégué régulation de l’offre 

de soins hospitalière 

Signé : Jean SCHWEYER 
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Arrêté N°2025-17-0825 

Portant dissolution du groupement de coopération sanitaire « IRM Vichy » 

 

La directrice générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.6133-1 et suivants et R.6133-1 et suivants ; 

 

Vu l’ordonnance n°2017-28 du 12 janvier 2017 relative à la constitution et au fonctionnement des 

groupements de coopération sanitaire ; 

 

Vu le décret n°2010-862 du 23 juillet 2010 relatif aux groupements de coopération sanitaire ; 

 

Vu le décret n°2017-631 du 25 avril 2017 relatif à la constitution et au fonctionnement des groupements 

de coopération sanitaire ; 

 

Vu le décret du Président de la République du 19 avril 2023 portant nomination de madame Cécile 

COURREGES en qualité de directrice générale de l’agence régionale de santé Auvergne Rhône-Alpes ; 

 

Vu l’arrêté de la ministre des Solidarités et de la santé du 5 avril 2019 relatif aux groupements de 

coopération sanitaire ; 

 

Vu la décision n°2025-23-0048 du 30 septembre 2025 de la directrice générale de l’agence régionale de 

santé Auvergne Rhône-Alpes portant délégation de signature ; 

 

Vu l’arrêté n°2014-388 du 25 septembre 2014 portant approbation de la convention constitutive du 

groupement de coopération sanitaire « IRM Vichy » ;  

 

Vu les arrêtés n°2020-17-0450 du 6 novembre 2020, n°2021-17-0115 du 9 avril 2021, n°2021-17-0198 du 18 

juin 2021 portant modification de la convention constitutive du groupement de coopération sanitaire « 

IRM Vichy » ; 

 

Vu l’avenant n°6 du groupement de coopération sanitaire « IRM Vichy » en date du 4 juillet 2025 notifiant 

la dissolution du groupement ; 

 

Considérant qu’un groupement de coopération sanitaire est dissous de plein droit dans les cas prévus 

par la convention constitutive, conformément au 2ème alinéa de l’article R. 6133-8 du code de la santé 

publique ; 
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Réf. : 322907 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 

Le groupement de coopération sanitaire « IRM Vichy » est dissous à compter du 16 septembre 2025.  

La personnalité morale du groupement de coopération subsiste pour les besoins de la liquidation. 

Article 2 

L’arrêté n°2014-388 du 25 septembre 2014 du directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne 

portant approbation de la convention constitutive du groupement de coopération sanitaire « IRM 

Vichy » ainsi que les arrêtés n°2020-17-0450 du 6 novembre 2020, n°2021-17-0115 du 9 avril 2021, n°2021-

17-0198 du 18 juin 2021 du directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

modifiant cette convention constitutive sont abrogés. 

Article 3 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif dans un 

délai de deux mois à compter de sa notification à l’intéressé et de la publication à l’égard des tiers. Le 

tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également saisi(e) par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 

Article 4 

La directrice de l’offre de soins de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de 

l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région. 

 

 

Fait à Lyon le 23 OCT. 2025 

 

  

 

 Pour la directrice générale et 

 par délégation 

La directrice de l’offre de soins  

Cécile BEHAGHEL 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
 www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 
 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

 

Arrêté N° 2025-22-0093 

 

Portant modification de la composition de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

Auvergne-Rhône-Alpes 

 

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et 

aux territoires ; 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L.1432-4, D.1432-28 à D.1432-30 ; 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

Vu le décret n° 2010-348 du 31 mars 2010 relatif à la conférence régionale de la santé et de l’autonomie  

Vu le décret n° 2012-1331 du 29 novembre 2012 modifiant certaines dispositions réglementaires prises 

en application de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux 

patients, à la santé et aux territoires ; 

Vu le décret n° 2014-637 du 18 juin 2014 relatif à la désignation des membres des unions régionales des 

professionnels de santé au sein de la conférence régionale de la santé et de l’autonomie et des 

conférences de territoire ; 

Vu le décret n°2015-1879 du 30 décembre 2015 relatif à la conférence régionale de la santé et de 

l’autonomie ; 

Vu le décret n°2019-1342 du 11 décembre 2019 relatif à la conférence régionale de la santé et de 

l’autonomie ;  

Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Mme Cécile COURREGES en tant que directrice 

générale de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le décret n° 2021-847 du 28 juin 2021 relatif à la conférence régionale de la santé et de l'autonomie ; 

ARRÊTE 

 

Article 1: L'arrêté 2025-22-0074 portant modification de la composition des membres de la Conférence 

régionale de la Santé et de l'Autonomie Auvergne–Rhône-Alpes est abrogé 

 

 

Article 2 : La conférence régionale de la santé et de l’autonomie d’Auvergne-Rhône-Alpes est composée 

de 120 membres ayant voix délibérative répartis en huit collèges. 

 

  



 

Article 3: La composition de la conférence régionale de la santé et de l’autonomie d’Auvergne-Rhône-

Alpes est fixée de la manière figurant en annexe du présent arrêté. 

 

 

Article 4: Participent, avec voix consultative, aux travaux de la conférence régionale de la santé et de 

l'autonomie et au sein de ses différentes formations : 

 

- la préfète de région; 

- le président du conseil économique, social et environnemental régional ; 

- les chefs de services de l’Etat en région ; 

- le directeur général de l'agence régionale de santé ; 

- un membre des conseils des organismes locaux d’assurance maladie relevant du régime 

général, 

- un administrateur d’un organisme local d’assurance maladie relevant de la mutualité sociale 

agricole ; 

 

 

Article 5 : La durée du mandat de ses membres est de 5 ans à compter du 1er octobre 2021, 

 

 

Article 6 : Le présent arrêté est susceptible d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif, le 

délai de recours est de deux mois à compter de sa notification. A l’égard des tiers, ces délais courent à 

compter de la date de publication au recueil des actes administratifs. Le tribunal administratif peut 

également être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens », accessible par le site 

internet www.telerecours.fr . 

 

 

Article 7 : Le directeur de la stratégie et des parcours de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de 

la préfecture de région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

Fait à Lyon le 21 octobre 2025 

 

La Directrice générale 

 

de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Cécile COURREGES 

 

 



 
 

 

 

ANNEXE 

 

Composition de la Conférence régionale de la Santé  

et de l’Autonomie d’Auvergne-Rhône-Alpes 
 

 

Collège 1 / Représentants des collectivités territoriales du ressort géographique de l’agence  

 

a) Conseillers régionaux : 

 

➢ M Bernard PERRUT, conseiller régional, titulaire 

➢ Mme Sandrine CHAIX, Vice-présidente du conseil régional, suppléant 1 

➢ A désigner, suppléant 2 

➢ Mme Marie-Pierre MONTORO-SADOUX, vice-présidente du conseil régional, titulaire 

➢ Mme Marylène MILLET, conseillère régionale, suppléant 1 

➢ A désigner, suppléant 2 

➢ Mme Véronique DECHAMPS, conseillère régionale, titulaire 

➢ Mme Catherine LAFORET, conseillère régionale, suppléant 1 

➢ A désigner, suppléant 2 

 

b) Président du conseil départemental, ou son représentant, de chacun des départements du 

ressort ;  

 

➢ Mme Martine TABOURET, Conseil Départemental de l’Ain, titulaire 

➢ Mme Viviane VAUDRAY, Conseil Départemental de l’Ain, suppléant 1 

➢ M. Jean-Pierre GAITET, Conseil Départemental de l’Ain, suppléant 2 

➢ A désigner, Conseil Départemental de l’Allier, titulaire 

➢ A désigner, suppléant 1 

➢ A désigner, suppléant 2 

➢ Mme Sylvie GAUCHER, Conseil Départemental de l’Ardèche, titulaire 

➢ Mme Françoise RIEU-FROMENTIN, suppléant 1 

➢ Mme Sandrine GENEST, suppléant 2 

➢ Mme Sylvie LACHAIZE, Conseil Départemental du Cantal, titulaire 

➢ Mme Dominique BEAUDREY, Conseil Départemental du Cantal, suppléant 1 

➢ Mme Marina BESSE, Conseil Départemental du Cantal, suppléant 2 

➢ Mme Marie-Pierre MOUTON, Conseil Départemental de la Drôme, titulaire 

➢ Mme Françoise CHAZAL Conseil Départemental de la Drôme, suppléant 1 

➢ Mme Geneviève GIRARD, conseil Départemental de la Drôme, suppléant 2 

➢ Mme Delphine HARTMANN, Conseil Départemental de l’Isère, titulaire 

➢ Mme Annie POURTIER, Conseil Départemental de l’Isère, suppléant 1 

➢ Mme Mireille BLANC-VOUTIER, Conseil Départemental de l’Isère, suppléant 2 

➢ M Yves PARTRAT, Conseil Départemental de la Loire, titulaire 

➢ Mme Clotilde ROBIN, Département de la Loire, suppléant 1 

➢ Mme Sylvie BONNET Département de la Loire, suppléant 2 

➢ Mme Isabelle VALENTIN, Conseil Départemental de la Haute-Loire, titulaire 

➢ A désigner, Conseil départemental de la Haute-Loire, suppléant 1 

➢ M Guy JOLIVET, conseil départemental de la Haute-Loire, suppléant 2 

  



 

➢ A désigner, Conseil Départemental du Puy-de-Dôme, titulaire 

➢ A désigner, suppléant 1 

➢ A désigner, suppléant 2 

➢ M Pascal BLANCHARD, Métropole de Lyon, titulaire 

➢ Mme Lucie VACHER, Métropole de Lyon, suppléant 1 

➢ Mme Véronique MOREIRA, Métropole de Lyon, suppléant 2 

➢ A désigner, Conseil Départemental du Rhône, titulaire 

➢ A désigner, suppléant 1 

➢ A désigner, suppléant 2 

➢ Mme Corine WOLFF, Conseil Départemental de la Savoie, titulaire 

➢ Mme Christiane BRUNET, Conseil Départemental de la Savoie, suppléant 1 

➢ Dr Odile GOENS, Conseil Départemental de la Savoie, suppléant 2 

➢ A désigner, Conseil Départemental de Haute-Savoie, titulaire  

➢ A désigner, suppléant 1 

➢ A désigner, suppléant 2 

 

c) Représentants des groupements de communes du ressort,  

 

➢ A désigner, ACF, titulaire 

➢ A désigner, ACF, suppléant 1 

➢ A désigner, ACF, suppléant 2 

➢ A désigner, ACF, titulaire 

➢ A désigner, ACF, suppléant 1 

➢ A désigner, ACF, suppléant 2 

➢ A désigner, ACF, titulaire 

➢ A désigner, ACF, suppléant 1 

➢ A désigner, ACF, suppléant 2 
 

d) Représentants des communes du ressort 

 

➢ M. Fabrice PANNEKOUCKE, Maire de Moûtiers, AMF, titulaire 

➢ Mme Monique PIMONOW, Maire de Montagny-les-Lanches, AMF, suppléant 1 

➢ A désigner, AMF, suppléant 2 

➢ M Sébastien BERNARD, Maire de Buis Les Baronnies, AMF, titulaire 

➢ Mme Maryvonne LOUGHRAIEB, Vice-présidente Roannais Agglo (42), AMF, suppléant 1 

➢ A désigner, AMF, suppléant 2 

➢ M Serge BOYER, Maire de Seneujols, AMF, titulaire 

➢ M Jean-François DEBAT, Maire de Bourg-En-Bresse, AMF, suppléant 1 

➢ A désigner, AMF, suppléant 2 
 

 

Collège 2 / Représentants des usagers de services de santé ou médico-sociaux 
 

a) Représentants des associations agréées au titre de l’article L.1114-1,  

 

➢ M Marc BONNEVIALLE, ADAPEI de la Loire, titulaire 

➢ M Noël LA VALLE, ADAPEI de la Loire, suppléant 1 

➢ M Bernard THOMAS VIALLETTES, EPI, suppléant 2 

➢ M Christian BRUN, APAJH 01, titulaire 

➢ Mme Sylvie MARET CAIRE, URCSF RA, suppléant 1 

➢ Mme Nathalie GRILLOT, AMAVEA, suppléant 2 



➢ M Jean-Michel LASSAUNIERE, URAF AURA, titulaire 

➢ A désigner (Réseau Environnement Santé), suppléant 1 

➢ M Patrick LEMETTRE, RES (Réseau Environnement Santé), suppléant 2 

➢ M Benoit RAUCOULES, AIDES, titulaire 

➢ Mme Paule VIAJEVITCH, AFD 63-03, suppléant 1 

➢ Mme Colette DARIER, AFD 38, suppléant 2 

➢ Mme Christiane GACHET, France Parkinson, titulaire 

➢ M Joël ROY, ANAFAM 38, suppléant 1 

➢ A désigner, UDAF 74, suppléant 2 

➢ M Olivier GROZEL, AFM Téléthon ARA, titulaire  

➢ M Eric MATHELET, Fédération Familles Rurales ARA, suppléant 1 

➢ M Gérard DETREZ, Fédération Familiales Rurales AR, suppléant 2 

➢ Mme Danièle LANGLOYS, Autisme France, titulaire 

➢ A désigner UFC Que Choisir, suppléant 1 

➢ A désigner, UFC Que Choisir, suppléant 2 

➢ Mme Jeanine LESAGE, Lutte contre le Cancer Rhône, titulaire 

➢ M Jean-Claude FLANET, JALMALV Rhône, suppléant 1 

➢ M Jean-Pierre LE BAS, France Alzheimer, suppléant 2 

➢ M Serge PELEGRIN Phénix Greffes Digestifs, titulaire 

➢ A désigner, ADMD 63, suppléant 1 

➢ A désigner, Union départementale pour le don du sang bénévole du Cantal, suppléant 2 
 

b) Représentants des associations de retraités et personnes âgées  

 

➢ M Louis SAADI, Drôme, titulaire 

➢ M Bernard CROZAT, Isère, suppléant 1 

➢ A désigner, Ardèche, suppléant 2 

➢ M Samuel MONTENON, Savoie, titulaire 

➢ Monsieur Jean-Philippe RENNARD, Haute-Savoie, suppléant 1 

➢ M Jacques FOGLIARINI, Isère, suppléant 2 

➢ Mme Christine VIDAL MANIVIT, Loire, titulaire 

➢ Mme Edith SAUBIN, Rhône, suppléant 1 

➢ M Patrick COURATIN, Savoie, suppléant 2 

➢ M Claude MANEVAL, CDCA Haute-Loire, PA, titulaire 

➢ M Christian ESCURAT, Allier, suppléant 1 

➢ Mme Dominique DECOT, Loire, suppléant 2 

➢ M Philippe JANDRAU, Ain, titulaire 

➢ A désigner, Cantal, suppléant 1 

➢ A désigner, Puy-de-Dôme, suppléant 2 
 

c) Représentants des associations des personnes handicapées 

 

➢ Mme Elisabeth CHAMBERT, Ardèche, titulaire 

➢ Mme Marie-France COSTAGLIOLA, Ain, suppléant 1 

➢ Madame Anne-Marie DEVILLE, Haute-Savoie, suppléant 2 

➢ M Jean-René MARCHALOT, Ain, titulaire 

➢ M Nicolas EGLIN, Rhône, suppléant 1 

➢ Mme Lina GIAMPETRO, Loire, suppléant 2 

➢ Mme Marie-Catherine TIME, Drôme, titulaire 

➢ Mme Chantal VAURS, Isère, suppléant 1 

➢ Madame Joëlle PETIT-ROULET, Haute-Savoie, suppléant 2 



➢ M Patrick DEQUAIRE, Puy-De-Dôme, titulaire 

➢ M Régis GABARD, Loire, suppléant 1 

➢ A désigner, Allier, suppléant 2 

➢ M Christian CHAZE, Allier, titulaire 

➢ A désigner, Cantal, suppléant 1 

➢ A désigner, Loire, suppléant 2 

 

 

Collège 3 / Représentants des Conseils Territoriaux de Santé 

 

➢ M Philippe ROCHE, CTS 01, titulaire 

➢ A désigner, suppléant 

➢ M Christophe TEYSSANDIER, CTS 03, titulaire 

➢ M Stéphane REMY, CTS 03, suppléant  

➢ Mme Mathilde GROBERT, Présidente CTS 07, titulaire 

➢ Mme Erika CASSAN A désigner, suppléant  

➢ M Cyril CHOUVELON, CTS 15, titulaire 

➢ A désigner, suppléant  

➢ A désigner, CTS 26, titulaire 

➢ A désigner, CTS 26, suppléant 

➢ Dr Gilles PERRIN, CTS 38, titulaire 

➢ A désigner, suppléant  

➢ Mme Sylvie MOREL, CTS 42, titulaire 

➢ M Stéphane RIOU, CTS 42, suppléant  

➢ Mme Nathalie AVININ, CTS 43, titulaire 

➢ A désigner, suppléant  

➢ M René BARRAUD, CTS 63, titulaire 

➢ Mr Bruno NIES, CTS 63, suppléant 

➢ M François BLANCHARDON, CTS 69, titulaire 

➢ Dr Frédérique GRAIN, suppléant  

➢ M Florent CHAMBAZ, CTS 73, titulaire 

➢ M Joaquim SOARES-LEAO, CTS 73, suppléant  

➢ M Michel ROUTHIER, CTS 74, titulaire 

➢ A désigner, suppléant  
 

 

Collège 4 / Partenaires sociaux 

 

a) Représentants des organisations syndicales de salariés représentatives : 

 

➢ Mme Christelle SERILLON, CFDT AURA, titulaire 

➢ M Mikael OLLIER, CFDT AURA, suppléant 1 

➢ M Alain CHOUVET, CFDT AURA, suppléant 2 

➢ M Jacques COCHEUX, CGT AURA, titulaire 

➢ Mme Murielle PEREYRON, CGT AURA, suppléant 1 

➢ Mme Caroline ARENS, CGT AURA, suppléante 2 

➢ M Pierre ZAMORA, CFTC, titulaire 

➢ Mme Alexia GRANGE DE MARTINO, CFTC, suppléant 1 

➢ Mme Florence MAURY, CFTC, suppléant 2 

  



➢ M Pascal CUISANT, CFE-CGC, titulaire 

➢ M Hervé COULMONT, CFE-CGC, suppléant 1 

➢ A désigner, CFE-CGC suppléant 2 

➢ Mme Géraldine MUSEO, FO, titulaire 

➢ Mme Catherine PONT, FO suppléant 1 

➢ M Julien EFFNER, FO suppléant 2 

 

b) Représentants des organisations professionnelles d’employeurs représentatives 
 

➢ Mme Marie-Laurence DE LAGET, Directrice Régionale Auvergne-Rhône-Alpes, MEDEF, titulaire 

➢ M François GUTH, Directeur territorial Elsan Rhône-Alpes, MEDEF, suppléant 1 

➢ Mme Marie-Pierre BRASSARD, Directrice conformité sanitaire, MEDEF, suppléant 2 

➢ M Jean-Paul DURAND, U2P, titulaire 

➢ A désigner, suppléant 1 

➢ A désigner, suppléant 2 

➢ M Jean-Loup DUROUSSET, CPME Auvergne-Rhône-Alpes titulaire 

➢ M Luc CHAUPLANNAZ, CPME Auvergne-Rhône-Alpes, suppléant 1 

➢ M Frank VETTER, CPME Auvergne-Rhône-Alpes, suppléant 2 

 

c) Représentants des organisations syndicales représentatives des artisans, des commerçants et 

des professions libérales 

 

➢ M Jean-Christophe DUVERNAY, CMA AURA, titulaire 

➢ A désigner, suppléant 1 

➢ A désigner, suppléant 2 

 

d)  Représentants des organisations syndicales représentatives des exploitants agricoles 

 

➢ A désigner, titulaire 

➢ A désigner, suppléant 1 

➢ A désigner, suppléant 2 

 

 
Collège 5 / Acteurs de la cohésion et de la protection sociales  

 

a) Représentants des associations œuvrant dans le champ de la lutte contre la précarité 

 

➢ A désigner, Croix-Rouge Française, Délégation Régionale AURA, titulaire 

➢ M Jean-Luc PONCET, Ligue des Droits de l’Homme, suppléant 1 

➢ A désigner, suppléant 2 

➢ M Fabrice BRUYERE, Petits frères des pauvres, titulaire 

➢ Mme Paule TAMBURINI, Sasson La Savoie, suppléant 1 

➢ A désigner, suppléant 2 

 

b) Représentants de la Caisse d’assurance retraite et de la santé au travail  

 

➢ M Virginie GACHON, CARSAT Auvergne, titulaire 

➢ Mme Corinne CAUWET, CARSAT Auvergne, suppléant 1 

➢ Mme Victorine DIOP, CARSAT Auvergne, suppléant 2 

  



➢ Mme Sarah DOGNIN DIT CRUISSAT, CARSAT Rhône-Alpes, titulaire 

➢ Mme Karine ENGEL, CARSAT Rhône-Alpes, suppléant 1 

➢ Mme Sylvie SALAVERT, CARSAT Rhône-Alpes, suppléant 2 

 

c) Représentants des Caisses d’Allocations Familiales 

 

➢ Mme Sylviane NGUYEN, CAF du Rhône, titulaire 

➢ M Guy BACULARD, CAF du Rhône, suppléant 1 

➢ M Philippe LINARD, CAF du Rhône, suppléant 2 

 

d) Représentants de la Mutualité Française 

 

➢ M Bruno DELATTRE, Mutualité Française, titulaire 

➢ M Christian JACOB, Mutualité française, suppléant  

➢ M Jean BECKER, Mutualité Française, suppléant 2 

 

e) Représentants des régimes d'assurance maladie dont la caisse nationale est membre de l'Union 

nationale des caisses d'assurance maladie 

 

➢ M Pierre-Yves MALINAS, UNCAM, titulaire 

➢ Dr Patricia PEYCLIT, UNCAM, suppléante 1  

➢ M Michaël BRAÏDA, UNCAM, suppléant 2 

 

f) Représentants des établissements ou service qui assurent l’accueil et l’accompagnement des 

personnes confrontées à des difficultés spécifiques (article L. 312-1°du code de l’action sociale 

et des familles 

 

➢ A désigner, FSH (Fédération Santé et Habitat), titulaire 

➢ A désigner, URIOPSS/ ANPAA, suppléant 1 

➢ M Maxime CLOQUIE, Fédération Addictions, suppléant 2 

 

 

Collège 6 / Acteurs de la prévention et de l’éducation pour la santé 

 

a) Représentants des services de santé scolaire et universitaire 

 

➢ Mme Hélène INSEL, Académie de Grenoble-Rectorat, titulaire 

➢ Mme Florence BORGHESE, médecin conseillère technique, Rectorat de Grenoble, suppléant 1 

➢ Mme Colette CHAMBARD, Académie de Grenoble Rectorat, suppléant 2 

➢ M Virginie DUPONT, Académie de Clermont-Ferrand, Rectorat, titulaire 

➢ A désigner, recteur, suppléant 1 

➢ Mme Virginie MONNEY, Académie de Clermont-Ferrand, rectorat, suppléant 2 

 

b) Représentants des services de santé au travail 

 

➢ M Jean-Robert STEINMANN, DREETS, titulaire 

➢ Mme Bénédicte BONNEROT, DREETS, suppléant 1 

➢ A désigner, suppléant 2 

➢ M Benedetto GESMUNDO, DREETS, titulaire 

➢ A désigner, suppléant 1 

➢ A désigner, suppléant 2  



c) Représentants des services départementaux de protection et de probation de la santé 

maternelle et infantile 

 

➢ Dr Marie-Sophie BARTHET-DERRIEN, Métropole de Lyon, titulaire 

➢ Dr Claire BLOY, Métropole de Lyon, suppléant 1 

➢ Dr Sylvie DURIEUX, Clermont-Ferrand, suppléant 2 

➢ Dr Marie-Alice BAYLE-DUFETELLE, Métropole de Lyon, titulaire 

➢ A désigner, Métropole de Lyon, suppléant 1 

➢ Mme Josiane ANDRE, Clermont-Ferrand, suppléant 2 

 

d) Représentants des organismes œuvrant dans le champ de la promotion de la santé, la prévention 

et l’éducation pour la santé  

 

➢ Mme Françoise FACY, Union Nationale Prévention Suicide, titulaire 

➢ Mme Josiane VERMOREL, EPGV AURA (Education physique Gym volontaire), suppléant 1 

➢ Mme Martine GRIVILLERS, UNCCAS/ CCAS de Montbrison, suppléant 2 

➢ Mme Christelle FAVETTA-SIEYES, UNCCAS /CCAS de Chambéry, titulaire 

➢ M Laurent MICHON, UNCCAS / CCAS de Caluire et Cuire, suppléant 1 

➢ M Laurent MOULIN, Mutualité Française, suppléant 2 

 

e) Représentant des organismes œuvrant dans les domaines de l’observation de la santé de 

l’enseignement et de la recherche 

 

➢ Mme Agnès MARIE-EGYPTIENNE, CREAI AURA, titulaire 

➢ Mme Christelle BIDAUD, CREAI AURA, suppléant 1 

➢ A désigner, Observatoire Régional de la Santé AURA, suppléant 2 

 

f) 1 Représentant des associations de protection de l’environnement  

 

➢ Mme Jacqueline COLLARD, SERA (Santé Environnement Auvergne-Rhône-Alpes), titulaire 

➢ Mme Andrée ROUFFET-PINON, France Nature Environnement, suppléant 1 

➢ A désigner, suppléant 2 

 

 

Collège 7 / Offreurs des services de santé 

 

a) Représentants des établissements publics de santé  

 

➢ A désigner, FHF, titulaire 

➢ Mme Bergamote DUPAIGNE, FHF, Directrice coopérations et stratégie des HCL, suppléant 1 

➢ M Mickaël BATTESTI, DGA CHU de Saint-Etienne, FHF, suppléant 2 

➢ M Serge MALACCHINA, délégué Régional de la FHF, titulaire 

➢ M Mathieu MONIER, FHF, DG CH Portes de Provence, suppléant 1 

➢ A désigner, FHF, suppléant 2 

➢ Dr Aline BONNET, FHF, Présidente CME CH de Brioude, titulaire 

➢ M Benoît LABRIERE, DG CH Alpes-Leman, FHF, suppléant 1 

➢ M Julien KEUNEBROEK, DG CH Puy-en-Velay, FHF, suppléant 2 

  



➢ Dr Raphaël BRILLAND, FHF, Président de CME du CH de Tarare, titulaire 

➢ Dr Christophe HOAREAU, FHF, Président de CME du CH de Bourg-Saint-Maurice, suppléant 1 

➢ Dr Rémi VIAL, FHF, Président de CME du CH de Beaujeu, suppléant 2 

➢ Dr Fréderic MEUNIER, Président de CME du CH du Vinatier, titulaire 

➢ Mme Marie-Pierre BONGIOVANNI-VERGEZ, FHF, Directrice générale Hôpital Nord-Ouest, 

suppléante 1 

➢ Mme Frédérique LABRO-GOUBY DG, CH de Bourg-en-Bresse, FHF, suppléant 1 

 

b) Représentants des établissements privés de santé à but lucratif  

 

➢ Mme Barbara GETAS JASKULA, FHP AURA / Polyclinique Lyon-Nord, titulaire 

➢ M Xavier CLARIS, FHP AURA Directeur général Hôpital privé de la Loire, Directeur du Pôle Loire 

et Drôme, suppléant 

➢ M Pascal MESSIN, FHP AURA / Groupe Clariane, suppléant 2 

➢ Dr Pascal BREGERE, FHP AURA/ Hôpital privé de la Loire, titulaire 

➢ Dr Laurent MORASZ, FHP AURA/ Psypro-clinipsy, suppléant 1 

➢ Dr Denis POUPOT, FHP AURA, Clinique Belledonne, suppléant 2 

 

c) Représentants des établissements privés à but non lucratifs  

 

➢ Mme Laure MONTAGNON, FEHAP, Hôpital de Fourvière, titulaire 

➢ M Nicolas CAQUOT, FEHAP, Infirmerie protestante de Lyon, suppléant 1 

➢ Mme Corinne DARRE, FEHAP, suppléant 2 

➢ Dr Romain HERNU, FEHAP, titulaire 

➢ Dr Emmanuel VIVIER, FEHAP, suppléant 

➢ M Yannick CELLIER, FEHAP, Centre hospitalier Sainte Marie, suppléant 2 

➢ Pr Frédérique PENAULT-LLORCA, Centre Jean PERRIN, titulaire 

➢ Pr Jean-Yves BLAY, Centre Léon Bérard, suppléant 1 

➢ Mme Anne MIERMONT, Centre Léon Bérard, suppléant 2 

 

d) Représentants des établissements assurant des activités d’hospitalisation à domicile  

 

➢ Dr Florence TARPIN-LYONNET, Médecin praticien, CH de Crest, HAD, titulaire 

➢ Mme Céline BUTTEZ, Directrice générale Aura Santé, Cébazat, HAD, suppléant 1 

➢ Mme Stéphanie GARRETA, Directrice Générale Soins et Santé Lyon, suppléant 2 

 

e) Représentants des personnes morales gestionnaires d’institutions accueillant des personnes 

handicapées  

 

➢ M Francis PAILLARD, les PEP Loire Dôme Allier, titulaire 

➢ Mme Corinne CHERVIN, Directrice Générale les PEP 43, suppléant 1 

➢ A désigner, suppléant 2 

➢ M Olivier FABIANI, NEXEM /ADAPEI 42, titulaire 

➢ M Nicolas BORDET, NEXEM/ ADAPEI 69, suppléant 1 

➢ Mme Géraldine MASSONNAT, NEXEM /Fondation OVE, suppléant 2 

➢ M Hervé BONNIN, URIOPSS, DG de l’Association la Roche, titulaire 

➢ Mme Edwige GUEGUEN, URIOPSS, ANECAMPS, suppléant 1 

➢ Mme Leoni VAJDA, URIOPSS, AIMCP 42, suppléant 2 

➢ M Bruno RONDET, FEHAP, titulaire 

➢ M Denis REDIVO, APAJH Territoire Rhodanien, suppléant 1 

➢ A désigner, suppléant 2 



 

f) Représentants des personnes morales gestionnaires d’institutions accueillant des personnes 

âgées 

 

➢ M Bruno MARQUET, FNAQPA, titulaire 

➢ A désigner, NEXEM / Armée du Salut, suppléant 1 

➢ Mme Floriane DAMIAO, URIOPSS, suppléant 2 

➢ M Fréderic RAYNAUD, UNA AURA, titulaire 

➢ M Marc DUPONT, UNA AURA, suppléant 1 

➢ Mme Françoise JANISSET, URIOPSS, EHPAD Foyer le bon accueil, suppléant 2 

➢ Mme Ludivine GILLET, FHF, titulaire 

➢ Mme Christine BARET, FHF, suppléant 1 

➢ A désigner, FHF, suppléant 2 

➢ M Pierre-Yves GUIAVARCH, SYNERPA- ACPPA, titulaire 

➢ Mme Elodie RAMBERT, déléguée régionale adjointe, SYNERPA, OMERIS SAS, suppléant 1 

➢ M Geoffrey DUTOUR, délégué régional adjoint, SYNERPA, suppléant 2 

 

g) Représentants des personnes morales gestionnaires d’institutions accueillant des personnes en 

difficultés sociales 

 

➢ Mme Maryse BASTIN-JOUBARD, FAS (Fédération des acteurs de la Solidarité), titulaire 

➢ Mme Christelle HERVAGAULT, FAS (Fédération des acteurs de la Solidarité) suppléant 1 

➢ A désigner, Diaconat, suppléant 2 

 

h) Représentants désignés parmi les responsables des centres de santé et des maisons de santé 

implantés dans la région 

 

➢ M Adrien DELORME, FemasAURA, titulaire 

➢ Mme Estelle LACASSIN, GRCS (Groupement Régional des Centres de Santé), suppléant 1 

➢ A désigner, suppléant 2 

 

i) Représentant des communautés professionnelles territoriales de santé  

 

➢ Dr Pascal DUREAU, CPTS de Vénissieux, Coordination Nationale FCPTS, titulaire 

➢ A désigner, suppléant 1 

➢ A désigner, suppléant 2 

 

j) Représentants des associations de permanence des soins intervenant dans le dispositif de 

permanence des soins 

 

➢ Dr François ROCHE, FEDERAMAG, titulaire 

➢ Dr Jean-Jacques DUVAL, FEDERAMAG, suppléant 1 

➢ M Karim TABET, FEDERAMAG, suppléant 2 

 

k) Représentants d’un service d’aide médicale urgente ou d’une structure d’aide médicale 

d’urgence ou de réanimation  

 

➢ Pr Karim TAZAROURTE, membre SUdF, titulaire 

➢ Pr Pierre-Yves GUEUGNIAUD, Administrateur SUdF, suppléant 1 

➢ Dr Pascal USSEGLIO, suppléant 2 

 



 

l) Représentants des transporteurs sanitaires 

 

➢ M Luc BOUSQUET, Ambulances Berjaliennes, titulaire 

➢ A désigner, Ambulances Berjaliennes, suppléant 1 

➢ A désigner, suppléant 2 

 

m) Représentant des services départementaux d’incendie et de secours  

 

➢ Contrôleur général M Didier AMADEI, SDIS Drôme, titulaire 

➢ A désigner, SDIS Puy-de-Dôme, suppléant 1 

➢ Dr Christophe ROUX, SDIS Isère, suppléant 2 

 

n) Représentants des organisations syndicales représentatives de médecins des établissements 

publics de santé  

 

➢ Dr Hubert PARMENTIER, APH, titulaire 

➢ Dr Blandine PERRIN, APH, suppléant 1 

➢ A désigner, suppléant 2 

 

o) Membres des Unions Régionales des Professionnels de Santé (URPS) 

 

➢ M Lucien BARAZA, URPS Infirmiers, titulaire 

➢ M Albert-Jean BARAZA, URPS Médecins, suppléant 1 

➢ M Eric FLATIN, URPS Biologistes, suppléant 2 

➢ Mme Edith FRERY, vice-présidente, URPS Orthophonistes, titulaire 

➢ Dr Béatrice BEALEM COLLIN, URPS Chirurgiens-Dentistes, suppléant 1 

➢ Mme Laurence DELAIRE, URPS Orthoptistes, suppléant 2 

➢ A désigner, URPS Masseurs-Kinésithérapeutes, titulaire 

➢ M Karine GESTAS, URPS Sage-Femmes, suppléant 1 

➢ Dr Jean-François COSTEMALE-LACOSTE, URPS Médecins, suppléant 2 

➢ M Olivier ROZAIRE, URPS Pharmaciens, titulaire 

➢ Mme Sophie SERRANO-RIFFARD, URPS Masseurs-Kinésithérapeutes, suppléant 1 

➢ Dr Charles-Henry GUEZ, URPS Médecins, suppléant 2 

➢ Dr Yannick FREZET, URPS Médecins, titulaire 

➢ Dr Philippe PRADEL, URPS Médecins, suppléant 1 

➢ Mme Louise RUIZ, URPS Infirmiers, suppléant 2 

➢ Dr Alain FRANCOIS, URPS Médecins, titulaire 

➢ M Clément DEBARD, URPS Chirurgiens-Dentistes, suppléant 1 

➢ Mme Florence DURUPT, URPS Pharmaciens, suppléant 2 

 

p) Représentants de l’ordre des médecins (CROM) 

 

➢ Dr Philippe VITTOZ, Président du CROM AURA, titulaire 

➢ Dr Jean-Pierre FUSARI, Conseil régional du CROM AURA, suppléant 1 

➢ Dr François HEUDRON, Conseil régional de l’Ordre des Médecins (CROM), suppléant 2 

  



 

q) Représentants des internes en médecine des subdivisions situées sur le territoire de la région 

 

➢ M Maxime RIGAULT, SARHA, titulaire 

➢ A désigner, suppléant 1 

➢ A désigner, suppléant 2 

 

r) Représentants du ministère de la défense 

 

➢ A désigner, titulaire 

➢ Dr Blandine CARENZO, CMA 07 Lyon, suppléant 1 

➢ Mme Florence LAMOTTE-KHARMAZ, Lyon, suppléant 2 

 

s) Représentants des dispositifs d’appui à la coordination  

 

➢ A désigner, titulaire 

➢ A désigner, suppléant 1 

➢ A désigner, suppléant 2 

➢ A désigner, titulaire 

➢ A désigner, suppléant 1 

➢ A désigner, suppléant 2 

 

 

Collège 8 / personnalités qualifiées  

 

➢ Mme Marie-France CALLU, titulaire 

➢ Pr Patrice DETEIX, titulaire 

 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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Arrêté N° 2025-22-0094 

Portant sur la composition de la commission permanente et des commissions spécialisées de la 

Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et 

aux territoires ; 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L.1432-4, D.1432-28 à D.1432-30 ; 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

Vu le décret n° 2010-348 du 31 mars 2010 relatif à la conférence régionale de la santé et de l’autonomie  

Vu le décret n° 2012-1331 du 29 novembre 2012 modifiant certaines dispositions réglementaires prises 

en application de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux 

patients, à la santé et aux territoires ; 

Vu le décret n° 2014-637 du 18 juin 2014 relatif à la désignation des membres des unions régionales des 

professionnels de santé au sein de la conférence régionale de la santé et de l’autonomie et des 

conférences de territoire ; 

Vu le décret n°2015-1879 du 30 décembre 2015 relatif à la conférence régionale de la santé et de 

l’autonomie ; 

Vu le décret n°2019-1342 du 11 décembre 2019 relatif à la conférence régionale de la santé et de 

l’autonomie ;  

Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Mme Cécile COURREGES en tant que directrice 

générale de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le décret n° 2021-847 du 28 juin 2021 relatif à la conférence régionale de la santé et de l'autonomie ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1: L'arrêté 2025-22-0085 portant sur la composition de la commission permanente et des 

compositions spécialisées de la Conférence régionale de la Santé et de l'Autonomie Auvergne–Rhône-

Alpes est abrogé. 

 

 

Article 2: La commission permanente de la conférence régionale de la santé et de l'autonomie Auvergne-

Rhône-Alpes est composée conformément à l’annexe I du présent arrêté. 

 

 



Article 3 : Les commissions spécialisées de la conférence régionale de santé et de l'autonomie Auvergne-

Rhône-Alpes sont composées conformément aux annexes II à V du présent arrêté. 

 

 

Article 4: Le directeur de la Stratégie et des Parcours de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de 

la région Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Fait à Lyon le 21 octobre 2025 

 

La Directrice générale 

 

de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Cécile COURREGES 

 

 

 



 

ANNEXE I 

COMPOSITION DE LA COMMISSION PERMANENTE 

 

 

Président :    M Christian BRUN 

 

Membres : 

- A désigner, 1 représentant du collège 1(a}, b}, c}, d}) titulaire 

- A désigner, 1 représentant du collège 1(a}, b}, c}, d}), suppléant 1 

- A désigner, 1 représentant du collège 1(a}, b}, c}, d}), suppléant 2 

 

- A désigner, 1 représentant du collège 1( a}, b}, c}, d}) titulaire 

- A désigner, 1 représentant du collège 1(a}, b}, c}, d}), suppléant 1 

- A désigner, 1 représentant du collège 1(a}, b}, c}, d}), suppléant 2 

 

- A désigner, 1 représentant du collège 1, (a}, b}, c}, d}) titulaire 

- A désigner, 1 représentant du collège 1(a}, b}, c}, d}), suppléant 1 

- A désigner, 1 représentant du collège 1(a}, b}, c}, d}), suppléant 2 

 

- M Patrick DEQUAIRE, collège 2 (a}, b}, c}, d}) titulaire 

- M Régis GABARD, collège 2(a}, b}, c}, d}), suppléant 1 

- A désigner, collège 2, suppléant 2 

 

- Mme Jeanine LESAGE, collège 2( a}, b}, c}, d}) titulaire 

- M Jean-Claude FLANET, collège 2(a}, b}, c}, d}), suppléant 1 

- M Jean-Pierre LE BAS, collège 2, suppléant 2 

 

- A désigner, titulaire, collège 3 

- A désigner, collège 3, suppléant 1 

 

- M Jacques COCHEUX, collège 4a, titulaire 

- Mme Murielle PEREYRON, collège 4a, suppléant 1 

- Mme Caroline ARENS, collège 4a, suppléante 2  

 

- A désigner, collège 5 (a}, b}, c}, d}, e}, f}) titulaire 

- A désigner, collège 5(a}, b}, c}, d}, e}, f}), suppléant 1 

- A désigner, collège 5(a}, b}, c}, d}, e}, f}), suppléant 2 

 

- Mme Hélène INSEL, collège 6, titulaire 

- Mme Florence BORGHESE, collège 6, suppléant 1 

- Mme Colette CHAMBARD, collège 6, suppléant 2 

 

- Mme Laure MONTAGNON, collège 7c, titulaire 

- M Nicolas CAQUOT, collège 7c, suppléant 1 

- Mme Corinne DARRE, collège 7c, suppléant 2 

 

- M Olivier FABIANI, collège 7e, titulaire 

- M Nicolas BORDET, collège 7e, suppléant 1 

- Mme Géraldine MASSONNAT, collège 7e, suppléant 2 

 

 



- Dr Pascal DUREAU, collège 7i, titulaire 

- A désigner 1 représentant du collège 7i, suppléant 1 

- A désigner 1 représentant du collège 7i, suppléant 2 

 

- Dr Hubert PARMENTIER, collège 7n, titulaire 

- Dr Blandine PERRIN, collège 7n, suppléant 1 

- A désigner 1 représentant du collège 7n, suppléant 2 

 

- M Lucien BARAZA, collège 7o, titulaire 

- M Albert-Jean BARAZA, collège 7o, suppléant 1 

- M Eric FLATIN, collège 7o suppléant 2 

 

- M Patrice DETEIX, collège 8, titulaire 

 

 

Présidents des commissions spécialisées 

 

- M Bruno DELATTRE, Président de la Commission Spécialisée Prévention 

- Mme Elisabeth CHAMBERT, Présidente de la Commission Spécialisée 

Médico-Sociale 

- M Serge PELEGRIN, Président de la Commission Spécialisée Droits des 

Usagers 

- Dr Alain FRANCOIS, Président de la Commission spécialisée Organisation 

des soins 

 

 

 

  



ANNEXE II 

COMPOSITION DE LA COMMISSION SPÉCIALISÉE 

PRÉVENTION 

 

Président :  M Bruno DELATTRE, collège 5 

 

Vice-Présidente : Mme Françoise FACY, collège 6 

 

 

Membres : 

- A désigner, 1 représentant conseiller régional, collège 1a, titulaire 

- A désigner, 1 représentant du collège 1, suppléant 1 

- A désigner, 1 représentant du collège 1, suppléant 2 

 

- A désigner, 1 Président des conseils départementaux, collège 1b, titulaire 

- A désigner, 1 représentant du collège 1, suppléant 1 

- A désigner, 1 représentant du collège 1, suppléant 2 

 

- A désigner, 1 Président des conseils départementaux, collège 1b, titulaire 

- A désigner, 1 représentant du collège 1, suppléant 1 

- A désigner, 1 représentant du collège 1, suppléant 2 

 

- A désigner, 1 représentant des groupements de communes, collège 1c, 

titulaire 

- A désigner, 1 représentant du collège 1, suppléant 1 

- A désigner, 1 représentant du collège 1, suppléant 2 

 

- A désigner, 1 représentant des communes, collège 1d, titulaire 

- A désigner, 1 représentant du collège 1, suppléant 1 

- A désigner, 1 représentant du collège 1, suppléant 2 

 

- A désigner, collège 2a, titulaire 

- A désigner, collège 2, suppléant 1 

- A désigner, collège 2, suppléant 2 

 

- A désigner, collège 2a, titulaire 

- A désigner, collège 2, suppléant 1 

- A désigner, collège 2, suppléant 2 

 

- M Christian BRUN, collège 2a, titulaire 

- Mme Sylvie MARET CAIRE, collège 2a, suppléant 1 

- Mme Nathalie GRILLOT, collège 2a, suppléant 2 

-  

- A désigner, 1 représentant du collège 2a, titulaire 

- A désigner, 1 représentant du collège 2, suppléant 1 

- A désigner, 1 représentant du collège 2, suppléant 2 

 

- A désigner, 1 représentant du collège 2b, titulaire 

- A désigner, 1 représentant du collège 2, suppléant 1 

- A désigner, 1 représentant du collège 2, suppléant 2 
 



- M Patrick DEQUAIRE, collège 2c, titulaire 

- M Régis GABARD, collège 2, suppléant 1 

- A désigner, collège 2, suppléant 2 

 

- A désigner, 1 représentant du collège 3, titulaire 

- A désigner, 1 représentant du collège 3, suppléant 1 

 

- M Jacques COCHEUX, collège 4a, titulaire 

- Mme Murielle PEREYRON, collège 4a, suppléant 1 

- Mme Caroline ARENS, collège 4a, suppléante 2  

 

- A désigner, 1 représentant du collège 4b, titulaire 

- A désigner, 1 représentant du collège 4b, suppléant 1 

- A désigner, 1 représentant du collège 4b, suppléant 2 

 

- M Jean-Christophe DUVERNAY, collège 4c, titulaire 

- A désigner, 1 représentant du collège 4c, suppléant 1 

- A désigner, 1 représentant du collège 4c, suppléant 2 

 

- A désigner, 1 représentant du collège 4d, titulaire 

- A désigner, 1 représentant du collège 4d, suppléant 1 

- A désigner, 1 représentant du collège 4d, suppléant 2 

 

- A désigner, collège 5a, titulaire 

- A désigner, collège 5a, suppléant 1 

- A désigner, 1 représentant du collège 5a, suppléant 2 

 

- Mme Sarah DOGNIN DIT CRUISSAT, collège 5b, titulaire 

- Mme Karine ENGEL, collège 5b, suppléant 1 

- Mme Sylvie SALAVERT, collège 5b, suppléant 2 

 

- Mme Sylviane NGUYEN, collège 5c, titulaire 

- M Guy BACULARD, collège 5c, suppléant 1 

- M Philippe LINARD, collège 5c, suppléant 2 

 

- M Bruno DELATTRE, collège 5d, titulaire 

- M Christian JACOB, collège 5d, suppléant 1 

- M Jean BECKER, collège 5d, suppléant 2 

 

- Mme Virginie DUPONT, collège 6a, titulaire 

- A désigner, collège 6a, suppléant 1 

- Mme Virginie MONNEY, collège 6a, suppléant 2 

 

- A désigner, 1 représentant du collège 6b, titulaire 

- A désigner, 1 représentant du collège 6b, suppléant 1 

- A désigner, 1 représentant du collège 6b, suppléant 2 

 

- Mme Marie-Sophie BARTHET-DERRIEN, collège 6c, titulaire 

- Mme Claire BLOY, collège 6c, suppléant 1 

- Mme Sylvie DURIEUX, collège 6c, suppléant 2 

 



- Mme Françoise FACY, collège 6d, titulaire 

- Mme Josiane VERMOREL, collège 6d, suppléant 1 

- Mme Martine GRIVILLIERS, collège 6d, suppléant 2 

 

- Mme Agnès MARIE-EGYPTIENNE, collège 6e, titulaire 

- Mme Christelle BIDAUD, collège 6e, suppléant 1 

- A désigner, collège 6e, suppléant 2 

 

- Mme Jacqueline COLLARD, collège 6f, titulaire 

- Mme Andrée ROUFFET-PINON, collège 6f, suppléant 1 

- A désigner, 1 représentant du collège 6f, suppléant 2 

 

- Mme Barbara GETAS JASKULA, collège 7b, titulaire  

- M Xavier CLARIS, collège 7b, suppléant 1 

- M Pascal MESSIN, collège 7b, suppléant 2 

 

- M Frédéric RAYNAUD, collège 7 (e}, f}), titulaire 

- M Marc DUPONT, collège 7, suppléant 1 

- Mme Françoise JANISSET, collège 7, suppléant 2 

 

- A désigner, collège 7o, titulaire 

- A désigner, collège 7, suppléant 1 

- A désigner, collège 7, suppléant 2 

 

- M Olivier ROZAIRE, collège 7o, titulaire 

- Mme Sophie SERRANO-RIFFARD, collège 7, suppléant 1 

- M Charles-Henry GUEZ, collège 7, suppléant 2 

 

 

Suppléants du Président de la Commission Spécialisée Prévention 

 

- M Christian JACOB, collège 5, suppléant 1 

- Mme Michelle GAUTHIER, collège 5, suppléant 2 

 

Suppléants de la Vice-Présidente de la Commission Spécialisée Prévention 

 

- Mme Josiane VERMOREL, collège 6, suppléant 1 

- Mme Martine GRIVILLIERS, collège 6, suppléant 2 

 

 



 

 

ANNEXE III  

COMPOSITION DE LA COMMISSION SPÉCIALISÉE 

ORGANISATION DES SOINS 

 

 

Président :   Dr Alain FRANCOIS, collège 7  

 

Vice-président :  Mme Marie-Catherine TIME, collège 2 

 

Membres :   

- A désigner, 1 représentant du collège 1a, titulaire 

- A désigner, 1 représentant du collège 1a, suppléant 1 

- A désigner, 1 représentant du collège 1a, suppléant 2 

 

- A désigner, 1 représentant du collège 1b, titulaire 

- A désigner, 1 représentant du collège 1b, suppléant 1 

- A désigner, 1 représentant du collège 1b, suppléant 2 

 

- A désigner, 1 représentant du collège 1c, titulaire 

- A désigner, 1 représentant du collège 1c, suppléant 1 

- A désigner, 1 représentant du collège 1c, suppléant 2 

 

- M Serge BOYER, collège 1d, titulaire 

- M Jean-François DEBAT collège 1d, suppléant 1 

- A désigner, 1 représentant du collège 1d, suppléant 2 

 

- Mme Christiane GACHET, collège 2a, titulaire 

- M Joël ROY, collège 2a, suppléant 1 

- A désigner, collège 2a, suppléant 2 

 

- M Olivier GROZEL, collège 2a, titulaire 

- M Eric MATHELET, collège 2a, suppléant 1 

- M Gérard DETREZ, collège 2a, suppléant 2 

 

- A désigner, 1 représentant du collège 2b, titulaire 

- A désigner, 1 représentant du collège 2b, suppléant 1 

- A désigner, 1 représentant du collège 2b, suppléant 2 

 

- Mme Marie-Catherine TIME, collège 2c, titulaire 

- Mme Chantal VAURS, collège 2c, suppléant 1 

- Mme Joëlle PETIT-ROULET, collège 2c, suppléant 2 

 

- A désigner, collège 3, titulaire 

- A désigner, 1 représentant du collège 3, suppléant 1 

 

- Mme Christelle SERILLON, collège 4a, titulaire 

- M Mikael OLLIER, collège 4a, suppléant 1 

- M Alain CHOUVET, collège 4a, suppléant 2 

 

 



- M Jacques COCHEUX, collège 4a, titulaire 

- Mme Murielle PEREYRON, collège 4a, suppléant 1 

- Mme Caroline ARENS, collège 4a, suppléante 2  

 

- A désigner, 1 représentant du collège 4a, titulaire 

- A désigner, 1 représentant du collège 4a, suppléant 1 

- A désigner, 1 représentant du collège 4a, suppléant 2 

 

- M Jean-Loup DUROUSSET, collège 4b, titulaire 

- M Luc CHAUPLANNAZ, collège 4b, suppléant 1 

- M Frank VETTER, collège 4b, suppléant 2 

 

- M Jean-Christophe DUVERNAY, collège 4c, titulaire 

- A désigner, 1 représentant du collège 4c, suppléant 1 

- A désigner, 1 représentant du collège 4c, suppléant 2 

 

- A désigner, 1 représentant du collège 4d, titulaire 

- A désigner, 1 représentant du collège 4d, suppléant 1 

- A désigner, 1 représentant du collège 4d, suppléant 2 

 

- M Bruno DELATTRE, collège 5d, titulaire 

- M Christian JACOB, collège 5d, suppléant 1 

- M Jean BECKER, collège 5d, suppléant 2 

 
- M Pierre -Yves MALINAS, collège 5e, titulaire 

- Dr Patricia PEYCLIT, collège 5e, suppléant 1 

- M Michaël BRAÏDA, collège 5e, suppléant 2 

 

- A désigner, 1 représentant du collège 6d, titulaire 

- A désigner, 1 représentant du collège 6d, suppléant 1 

- A désigner, 1 représentant du collège 6d, suppléant 2 

 

- Mme Agnès MARIE-EGYPTIENNE, collège 6e, titulaire 

- Mme Christelle BIDAUD, collège 6e, suppléant 1 

- A désigner, collège 6e, suppléant 

 

- A désigner, collège 7a, titulaire 

- Mme Bergamote DUPAIGNE, collège 7a, suppléant 1 

- M Mickaël BATTESTI, collège 7a, suppléant 2 

 

- M Serge MALACCHINA, collège 7a, titulaire 

- M Mathieu MONIER, collège 7a, suppléant 1 

- A désigner, collège 7a, suppléant 2 

 

- Dr Aline BONNET, collège 7a, titulaire 

- M Benoît LABRIERE, collège 7a, suppléant 1 

- M Julien KEUNEBROEK, collège 7, suppléant 2 

 

 

 

 



- Dr Raphaël BRILLAND, collège 7a, titulaire 

- M Christophe HOAREAU, collège 7a, suppléant 1 

- M Rémi VIAL, collège 7a, suppléant 2 

 

- Dr Frédéric MEUNIER, collège 7a, titulaire 

- Mme Marie-Pierre BONGIOVANNI-VERGEZ, collège 7a, suppléant 1 

- Mme Frédérique LABRO-GOUBY, collège 7a, suppléant 2 

 

- Mme Barbara GETAS JASKULA, collège 7b, titulaire  

- M Xavier CLARIS, collège 7b, suppléant 1 

- M Pascal MESSIN, collège 7b, suppléant 2 

 

- Dr Pascal BREGERE, collège 7b, titulaire 

- M Laurent MORASZ, collège 7b, suppléant 1 

- Dr Denis POUPOT, collège 7b, suppléant 2 

 

- Mme Laure MONTAGNON, collège 7c, titulaire 

- M Nicolas CAQUOT, collège 7c, suppléant 1 

- Mme Corinne DARRE, collège 7c, suppléant 2 

 

- A désigner, collège 7c, titulaire 

- A désigner, collège 7c, suppléant 1 

- A désigner, collège 7c, suppléant 2 
 

- Dr Florence TARPIN-LYONNET, Collège 7d, titulaire 

- Mme Céline BUTTEZ, collège 7d, suppléant 1 

- Mme Stéphanie GARRETA, collège 7d, suppléant 2 
 

- M Adrien DELORME, collège 7h, titulaire 

- Mme Estelle LACASSIN, collège 7h, suppléant 1 

- A désigner, 1 représentant du collège 7h, suppléant 2 
 

- M Pascal DUREAU, collège 7i, titulaire 

- A désigner, 1 représentant du collège 7i, suppléant 1 

- A désigner, 1 représentant du collège 7i, suppléant 2 
 

- Dr François ROCHE, collège 7j, titulaire 

- Dr Jean-Jacques DUVAL, collège 7j, suppléant 1 

- Dr Karim TABET, collège 7j, suppléant 2 
 

- Pr Karim TAZAROURTE, collège 7k, titulaire 

- M Pierre-Yves GEUGNIAUD, collège 7k, suppléant 1 

- M Pascal USSEGLIO, collège 7k, suppléant 2 
 

- M Luc BOUSQUET, collège 7l, titulaire 

- A désigner, collège 7l, suppléant 1 

- A désigner, 1 représentant du collège 7l, suppléant 2 
 

- M Didier AMADEI, collège 7m, titulaire 

- A désigner, collège 7m, suppléant 1 

- Dr Christophe ROUX, collège 7m, suppléant 2 
 

 



- Dr Hubert PARMENTIER, collège 7n, titulaire 

- Dr Blandine PERRIN, collège 7n, suppléant 1 

- A désigner, 1 représentant du collège 7n, suppléant 2 
 

 

- M Lucien BARAZA, collège 7o, titulaire 

- M Albert-Jean BARAZA, collège 7o, suppléant 1 

- M Eric FLATIN, collège 7o, suppléant 2 
 

- A désigner, collège 7o, titulaire 

- A désigner, collège 7o, suppléant 1 

- A désigner, collège 7o, suppléant 2 
 

- Dr Yannick FREZET, collège 7o, titulaire 

- Dr Philippe PRADEL, collège 7o, suppléant 1 

- Mme Louise RUIZ, collège 7o, suppléant 2 
 

- Dr Alain FRANCOIS, collège 7o, titulaire 

- M Clément DEBARD, collège 7o, suppléant 1 

- Mme Florence DURUPT, collège 7o, suppléant 2 
 

- Dr Philippe VITTOZ, CROM AURA, collège 7p titulaire 

- Dr Jean-Pierre FUSARI, CROM AURA, collège 7p suppléant 1 

- Dr François HEUDRON, CROM AURA, suppléant 2 

 
- M Maxime RIGAULT, collège 7q, titulaire 

- A désigner, 1 représentant du collège 7q, suppléant 1 

- A désigner, 1 représentant du collège 7q, suppléant 2 

 

- A désigner, collège 7r, titulaire 

- Mme Blandine CARENZO, collège 7r, suppléant 1 

- Mme Florence LAMOTTE-KHARMAZ, collège 7r, suppléant 2 

 

- A désigner, 1 représentant du collège 7s, titulaire 

- A désigner, 1 représentant du collège 7s, suppléant 1 

- A désigner ,1 représentant du collège 7s, suppléant 2 

 
 

Suppléants du Président de la Commission Spécialisée Organisation des Soins 

 

- M Clément DEBARD, collège 7, suppléant 1 

- Mme Florence DURUPT, collège 7, suppléant 2 

 

Suppléants de la Vice-Présidente de la Commission Spécialisée Organisation des 

Soins 

 

- A désigner, collège X, suppléant 1  

- Mme Joëlle PETIT-ROULET, collège 2, suppléant 2 

  



 

Représentants de la Commission Spécialisée Médico-Sociale : 

 

- M Frédéric RAYNAUD, collège 7, titulaire  

- A désigner, collège 7, suppléant 

- A désigner, collège 7, titulaire 

- Mme Ludivine GILLET, collège 7, suppléant 

  



 

ANNEXE IV 

COMPOSITION DE LA COMMISSION SPÉCIALISÉE 

PRISES EN CHARGE ET ACCOMPAGNEMENTS MÉDICO-SOCIAUX 

 

 

Présidente :   Mme Elisabeth CHAMBERT, collège 2  

 

Vice-président :  Mme Ludivine GILLET, collège 7 

 

Membres : 

- A désigner, 1 représentant du collège 1a, titulaire 

- A désigner, 1 représentant du collège 1a, suppléant 1 

- A désigner, 1 représentant du collège 1a, suppléant 2 

 

- Mme Delphine HARTMANN, collège 1b, titulaire 

- Mme Annie POURTIER, collège 1b, suppléant 1 

- Mme Mireille BLANC-VOUTIER, collège 1b, suppléant 2 

 

- A désigner, 1 représentant du collège 1b, titulaire 

- A désigner, 1 représentant du collège 1b, suppléant 1 

- A désigner, 1 représentant du collège 1b, suppléant 2 

 

- A désigner, 1 représentant du collège 1c, titulaire 

- A désigner, 1 représentant du collège 1c, suppléant 1 

- A désigner, 1 représentant du collège 1c, suppléant 2 

 

- A désigner, 1 représentant du collège 1d, titulaire 

- A désigner, 1 représentant du collège 1d, suppléant 1 

- A désigner, 1 représentant du collège 1d, suppléant 2 

 

- M Marc BONNEVIALLE, collège 2a, titulaire 

- M Noël LA VALLE, collège 2a, suppléant 1 

- M Bernard THOMAS-VIALLETTES, collège 2a, suppléant 2 

 

- Mme Danièle LANGLOYS, collège 2a, titulaire 

- A désigner, collège 2a, suppléant 1 

- A désigner, collège 2a, suppléant 2 

 

- A désigner, 1 représentant du collège 2b, titulaire 

- A désigner, 1 représentant du collège 2b, suppléant 1 

- A désigner, 1 représentant du collège 2b, suppléant 2 

 

- A désigner, 1 représentant du collège 2b, titulaire 

- A désigner, 1 représentant du collège 2b, suppléant 1 

- A désigner 1 représentant du collège 2b, suppléant 

 

- Mme Elisabeth CHAMBERT, collège 2c, titulaire 

- Mme Marie-France COSTAGLIOLA, collège 2c, suppléant 1 

- Mme Anne-Marie DEVILLE, collège 2c, suppléant 2 

 



- Mme Marie-Catherine TIME, collège 2c, titulaire 

- Mme Chantal VAURS, collège 2c, suppléant 1 

- Mme Joëlle PETIT-ROULET, collège 2c, suppléant 2 

 

- A désigner, collège 3, titulaire 

- A désigner, 1 représentant du collège 3, suppléant 1 

 

- Mme Christelle SERILLON, collège 4a, titulaire 

- M Mikael OLLIER, collège 4a, suppléant 1 

- M Alain CHOUVET, collège 4a, suppléant 2 

 

- A désigner, 1 représentant du collège 4b, titulaire 

- A désigner, 1 représentant du collège 4b, suppléant 1 

- A désigner, 1 représentant du collège 4b, suppléant 2 

 

- M Jean-Christophe DUVERNAY, collège 4c, titulaire 

- A désigner, 1 représentant du collège 4, suppléant 1 

- A désigner, 1 représentant du collège 4, suppléant 2 

 

- A désigner, 1 représentant du collège 4d, titulaire 

- A désigner, 1 représentant du collège 4, suppléant 1 

- A désigner, 1 représentant du collège 4, suppléant 2 

 

- A désigner, collège 5a, titulaire 

- A désigner, collège 5, suppléant 1 

- A désigner, 1 représentant du collège 5, suppléant 2 

 

- M Bruno DELATTRE, collège 5d, titulaire 

- M Christian JACOB, collège 5d, suppléant 1 

- M Jean BECKER, collège 5d, suppléant 2 

 

- M Francis PAILLARD, collège 7e, titulaire 

- Mme Corinne CHERVIN, collège 7e, suppléant 1 

- A désigner, 1 représentant du collège 7, suppléant 2 
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- Mme Edwige GUEGUEN, collège 7e, suppléant 1 

- Mme Leoni VAJDA, collège 7e, suppléant 2 

 

- M Bruno RONDET, collège 7e, titulaire 

- M Denis REDIVO, collège 7e, suppléant 1 

- A désigner, 1 représentant du collège 7e, suppléant 2 

 

- M Bruno MARQUET, collège 7f, titulaire 

- A désigner, collège 7f, suppléant 1 

- Mme Floriane DAMIAO, collège 7, suppléante 2 
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- Mme Ludivine GILLET, collège 7f, titulaire 

- Mme Christine BARET, collège 7f, suppléant 1 

- A désigner, collège 7f, suppléant 2 
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- A désigner, collège 7g, suppléant 2 

 

- Dr Yannick FREZET, collège 7o, titulaire 

- Dr Philippe PRADEL, collège 7o, suppléant 1 

- A désigner, 1 représentant du collège 7o, suppléant 2 

 

 

Suppléants de la Présidente de la Commission Spécialisée Médico-Sociale 

 

- Mme Marie-France COSTAGLIOLA, collège 2c, suppléant 1 

- Mme Anne-Marie DEVILLE, collège 2, suppléant 2 

 

 

Suppléants de la Vice-Présidente de la Commission Spécialisée Médico-Sociale 

 

- Mme Christine BARET, collège 7, suppléant 1 

- A désigner, collège 7, suppléant 2 
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- Dr François ROCHE, collège 7, suppléant 

- M Lucien BARAZA, collège 7, titulaire 

- A désigner, collège 4, suppléante 

 



 

 

ANNEXE V 

COMPOSITION DE LA COMMISSION SPÉCIALISÉE 

DROITS DES USAGERS 

 

Président :  M Serge PELEGRIN, collège 2  

 

Vice-président :  M Louis SAADI, collège 2 

 

 

Membres : 
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- A désigner, collège 2c, suppléant 2 

 

- A désigner, 1 représentant du collège 2c, titulaire 

- A désigner, 1 représentant du collège 2c, suppléant 1 

- A désigner, 1 représentant du collège 2c, suppléant 2 

 

- A désigner, collège 3, titulaire 

- A désigner, collège 3, suppléant 1 

 

- A désigner, collège 3, titulaire 

- A désigner, 1 représentant du collège 3, suppléant 1 

 

 

 



- Mme Christelle SERILLON, collège 4a {(a), (b), (c), (d)], titulaire 

- M Mikael OLLIER, collège 4a, suppléant 1 

- M Alain CHOUVET, collège 4a, suppléant 2 

 

- A désigner, collège 5, [(a) (b) (c)(d) €(f)], titulaire 

- A désigner, collège 5, suppléant 1 
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titulaire 

- Mme Claire BLOY, collège 6, suppléant 1 
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- A désigner, collège 7, titulaire 
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Suppléants du Président de la Commission Spécialisée Droits des Usagers 

 

- A désigner, collège 2, suppléant 1 

- A désigner, collège 2, suppléant 2 

 

Suppléants du Vice-Président de la Commission Spécialisée Droits des Usagers 

 

- A désigner, collège, suppléant 1 

- A désigner, 1 représentant du collège, suppléant 2 
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Arrêté n° 2025-06-0124 

 

Portant modification de la dotation globale de financement 2025 des Appartements de Coordination 

Thérapeutique (ACT) AIDES sis 33 rue Joseph Chanrion à GRENOBLE (38000) gérés par l'association 

AIDES 

 

N° FINESS EJ : 93 001 376 8 - N° FINESS ET : 38 000 765 8 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-

1, L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 174-

16 relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les 

établissements et services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025 publiée au 

Journal officiel du 28 février 2025 ; 

 

Vu l'arrêté du 4 août 2025 publié au Journal officiel du 7 août 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif 

de dépenses d'assurance maladie et le montant total annuel des dépenses des établissements 

mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 4 août 2025 publié au Journal officiel du 7 août 2025 fixant pour l'année 2025 les dotations 

régionales limitatives de dépenses médico-sociales des établissements et services médico-sociaux 

publics et privés mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction ministérielle n° DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2025/71 du 7 août 2025 

relative à la campagne budgétaire pour l'année 2025 des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l’arrêté du Préfet de l’Isère n° 2005-12001 en date du 13 octobre 2005 portant autorisation de 

création de 5 places d’Appartements de Coordination Thérapeutique (ACT) gérées par l’association 

AIDES à Grenoble ; 
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Vu l'arrêté de la directrice générale de l'agence régionale de santé n° 2014-1882 du 9 juillet 2014 portant 

prolongation de l'autorisation de fonctionnement des Appartements de Coordination Thérapeutique 

(ACT) gérés par l’association AIDES à Grenoble ; 

 

Vu l'arrêté de la directrice générale de l'agence régionale de santé n° 2015-5317 du 8 décembre 2015 

portant extension de capacité d'une place d'Appartement de Coordination Thérapeutique (ACT) gérée 

par l’association AIDES à Grenoble ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé n° 2019-06-0063 du 15 avril 2019 portant 

extension de capacité de deux places d'Appartement de Coordination Thérapeutique (ACT) gérées par 

l’association AIDES à Grenoble ; 

 

Vu l’arrêté de la directrice générale de l'agence régionale de santé n°2023-06-0122 du 29 septembre 

2023 portant renouvellement au 13 octobre 2023 de l’autorisation délivrée à l’association AIDES pour la 

gestion des Appartements de Coordination Thérapeutique (ACT) AIDES à Grenoble ; 

 

Vu l’arrêté de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes n° 2025-06-0105 du 3 septembre 2025 

portant détermination de la dotation globale de financement 2025 des Appartements de Coordination 

Thérapeutique (ACT) gérés par l’association AIDES ; 

 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2025 transmises par l'association AIDES ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : Du 1er janvier au 31 décembre 2025, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement des Appartements de Coordination Thérapeutique (ACT) AIDES gérés par l'association 

AIDES sont autorisées comme suit : 

 

 

 Groupes fonctionnels Montant en 

euros 

Total en 

euros 

 

 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

dont 8 000 euros CNR 

 

41 214 € 

314 362 € 
Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 

dont 7 650 euros CNR  

 

182 028 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 

 
91 120 € 

 

 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 

 
312 362 € 

314 362 € 
Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 

 
2 000 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 

 
0 € 
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Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2025, la dotation globale de financement du financement des 

Appartements de Coordination Thérapeutique (ACT) AIDES gérés par l'association AIDES est fixée à 

312 362 euros. 

La dotation globale de financement comprend des crédits non reconductibles pour un montant de 

15 650 euros. 

 

 

Article 3 : A compter du 1er janvier 2026, la dotation provisoire du financement des Appartements de 

Coordination Thérapeutique (ACT) AIDES gérés par l'association AIDES à verser au titre de l'exercice 

2026 est fixée à 296 712 euros. 

 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

sis 184, rue Duguesclin, 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai de deux mois à compter de sa notification 

pour l’établissement concerné et de sa publication pour les autres requérants. Le tribunal administratif 

peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr 

 

 

Article 5 : Le directeur de la délégation départementale de l’Isère de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département de l’Isère. 

 

 

 

 

 

 

 

Fait à Grenoble , le 21 octobre 2025 

 

La directrice générale, 

Pour la directrice générale et par délégation, 

 

Le directeur de la délégation départementale de 

l’Isère, 

 

Loïc MOLLET 

 

 

 

 

 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

 

 

 

 

 

Arrêté n° 2025-06-0125 

 

Portant modification de la dotation globale de financement 2025 des Appartements de Coordination 

Thérapeutique (ACT) POINT VIRGULE sis 74 cours de la Libération – 38000 GRENOBLE gérés par 

l'association CODASE 

 

N° FINESS EJ : 38 079 239 0 - N° FINESS ET : 38 000 280 8 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-

1, L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la 

tarification sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 

174-16 relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les 

établissements et services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025 publiée au 

Journal officiel du 28 février 2025 ; 

 

Vu l'arrêté du 4 août 2025 publié au Journal officiel du 7 août 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif 

de dépenses d'assurance maladie et le montant total annuel des dépenses des établissements 

mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 4 août 2025 publié au Journal officiel du 7 août 2025 fixant pour l'année 2025 les 

dotations régionales limitatives de dépenses médico-sociales des établissements et services médico-

sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction ministérielle n° DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2025/71 du 7 août 2025 

relative à la campagne budgétaire pour l'année 2025 des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l’arrêté du Préfet de la Région Rhône-Alpes n° 03-295 en date du 22 juillet 2003 portant création 

d’un service de 2 Appartements de Coordination Thérapeutique (ACT) « Point-Virgule » géré par 

l’association CODASE à Grenoble ; 

 

Vu l’arrêté du Préfet de la Région Rhône-Alpes n° 2007-09320 en date du 30 octobre 2007 portant 

extension de capacité de 3 places des Appartements de Coordination Thérapeutique (ACT) « Point-

Virgule » gérés par l’association CODASE à Grenoble ; 
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Vu l'arrêté de la directrice générale de l'agence régionale de santé n° 2014-1883 du 9 juillet 2014 

portant prolongation de l'autorisation de fonctionnement des Appartements de Coordination 

Thérapeutique (ACT) « Point-Virgule » gérés par l’association CODASE, 21 rue Anatole France – 38100 

GRENOBLE ;  

 

Vu l'arrêté de la directrice générale de l'agence régionale de santé n° 2014-4349 du 12 décembre 2014 

portant extension de capacité de 5 places d'Appartements de Coordination Thérapeutique (ACT) 

"Point-Virgule" gérés par l’association CODASE sise 21 rue Anatole France – 38000 GRENOBLE ; 

 

Vu l'arrêté de la directrice générale de l'agence régionale de santé n° 2015-5316 du 8 décembre 2015 

portant extension de capacité d'1 place d'Appartement de Coordination Thérapeutique (ACT) "Point-

Virgule" géré par l’association CODASE sise 21 rue Anatole France – 38000 GRENOBLE ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé n° 2017-0318 du 7 mars 2018 portant 

extension de capacité de 3 places d'Appartements de Coordination Thérapeutique (ACT) "Point-

Virgule" géré par l’association CODASE sise 21 rue Anatole France – 38000 GRENOBLE ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé n° 2022-06-0011 du 7 février 2022 

portant extension de capacité de 13 places d'Appartements de Coordination Thérapeutique (ACT) 

"Point-Virgule" géré par l’association CODASE sise 21 rue Anatole France – 38000 GRENOBLE ; 

 

Vu l'arrêté de la directrice générale de l'agence régionale de santé n° 2023-06-0208 du 1er décembre 

2023 portant extension de capacité d’1 place d’appartement de coordination thérapeutique avec 

hébergement et de 2 places d’appartements de coordination thérapeutique « hors les murs » du 

service d'Appartements de Coordination Thérapeutique (ACT) « Point Virgule » géré par l’association 

CODASE ; 

 

Vu l'arrêté de la directrice générale de l'agence régionale de santé n° 2024-06-0151 du 1er octobre 2024 

portant extension de capacité de 5 places d’appartements de coordination thérapeutique « hors les 

murs » du service d'Appartements de Coordination Thérapeutique (ACT) « Point Virgule » géré par 

l’association CODASE ; 

 

Vu l’arrêté de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes n° 2025-06-0106 du 3 septembre 

2025 portant détermination de la dotation globale de financement 2025 des Appartements de 

Coordination Thérapeutique (ACT) POINT VIRGULE sis 74 cours de la Libération – 38000 GRENOBLE 

gérés par l'association CODASE ; 

 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2025 transmises par l'association CODASE  ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : Du 1er janvier au 31 décembre 2025, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement des Appartements de Coordination Thérapeutique (ACT) POINT VIRGULE gérés par 

l'association CODASE sont autorisées comme suit : 
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 Groupes fonctionnels Montant en 

euros 

Total en 

euros 

 

 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

dont 4 000 euros CNR  

 

105 864 € 

1 153 866 € 
Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 

dont 3 500 euros CNR  

 

713 471 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 

 
334 531 € 

 

 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 

 
1 145 866 € 

1 153 866 € 
Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 

 
8 000 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 

 
0 € 

 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2025, la dotation globale de financement des Appartements de 

Coordination Thérapeutique (ACT) POINT VIRGULE gérés par l'association CODASE est fixée à 

1 145 866 euros. 

La dotation globale de financement comprend des crédits non reconductibles pour un montant de 

7500 euros. 

 

Article 3 : A compter du 1er janvier 2026, la dotation provisoire des Appartements de Coordination 

Thérapeutique (ACT) POINT VIRGULE gérés par l'association CODASE à verser au titre de l'exercice 

2026 est fixée à 1 138 366 euros. 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

sis 184, rue Duguesclin, 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai de deux mois à compter de sa notification 

pour l’établissement concerné et de sa publication pour les autres requérants. Le tribunal administratif 

peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr 

 

Article 5 :  

Le directeur de la délégation départementale de l’Isère de l'agence régionale de santé Auvergne-

Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture 

de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département de l’Isère. 

 

 

Fait à Grenoble , le 21 octobre 2025 

 

La directrice générale, 

Pour la directrice générale et par délégation, 

 

Le directeur de la délégation départementale de 

l’Isère, 

 

Loïc MOLLET 
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Arrêté n° 2025-06-0126 

 

Portant modification de la dotation globale de financement 2025 des Appartements de Coordination 

Thérapeutique (ACT) MAION Site BOURGOIN-JALLIEU -Le Phoenix – 24 rue du Docteur André Chaix – 

38300 BOURGOIN-JALLIEU et site VIENNE- 7 rue Jean Moulin – 38200 VIENNE gérés par l'association 

TANDEM 

 

N° FINESS EJ : 38 001 029 8 - N° FINESS ET : 38 001 953 9 (établissement principal) 

N° FINESS ET : 38 002 157 6 (établissement secondaire) 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-

1, L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la 

tarification sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 

174-16 relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les 

établissements et services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025 publiée au 

Journal officiel du 28 février 2025 ; 

 

Vu l'arrêté du 4 août 2025 publié au Journal officiel du 7 août 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif 

de dépenses d'assurance maladie et le montant total annuel des dépenses des établissements 

mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 4 août 2025 publié au Journal officiel du 7 août 2025 fixant pour l'année 2025 les 

dotations régionales limitatives de dépenses médico-sociales des établissements et services médico-

sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction ministérielle n° DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2025/71 du 7 août 2025 

relative à la campagne budgétaire pour l'année 2025 des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l'arrêté de la directrice générale de l'agence régionale de santé n° 2014-4350 du 12 décembre 2014 

portant création de 5 places d'Appartements de Coordination Thérapeutique (ACT) gérés par 

l’association TANDEM sise "Le Duplessis" 5 rue Charcot – 38300 BOURGOIN-JALLIEU ; 
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Vu l'arrêté de la directrice générale de l'agence régionale de santé n° 2015-5318 du 8 décembre 2015 

portant extension de capacité d'une place d'Appartement de Coordination Thérapeutique (ACT)  

MAION  géré par l’association TANDEM ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé n° 2017-3148 du 24 juillet 2017 portant 

extension de capacité d'une place d'Appartement de Coordination Thérapeutique (ACT)  MAION  géré 

par l’association TANDEM ; 

 

Vu l’arrêté ARS n° 2018-5408 du 24 octobre 2018 portant autorisation d'extension de capacité de 5 

places d'Appartement de Coordination Thérapeutique (ACT) MAION avec création d’un nouveau site 

(Site VIENNE), dispositif géré par l'association "TANDEM" dans le département de l’Isère ; 

 

Vu l’arrêté ARS n° 2018-06-0107 du 27 novembre 2018 portant modification de l’arrêté n°2018-5408 

(immatriculation sous le répertoire FINESS) ; 

 

Vu l’arrêté ARS n° 2019-06-0279 du 31 janvier 2020 portant autorisation d'extension de capacité de 3 

places d'Appartement de Coordination Thérapeutique (ACT) MAION – Site VIENNE géré par 

l’association TANDEM ; 

 

Vu l'arrêté de la directrice générale de l'agence régionale de santé n° 2023-06-0207 du 1er décembre 

2023 portant extension de capacité de trois places d’appartements de coordination thérapeutique 

avec hébergement et de deux places d’appartements de coordination thérapeutique « hors les murs » 

du service d'Appartements de Coordination Thérapeutique (ACT) MAION – Site BOURGOIN-JALLIEU 

géré par l’association TANDEM ; 

 

Vu l'arrêté de la directrice générale de l'agence régionale de santé n° 2024-06-0150 du 1er octobre 

2024 portant extension de capacité de 4 places d’appartements de coordination thérapeutique « hors 

les murs » du service d'Appartements de Coordination Thérapeutique (ACT) MAION – Site BOURGOIN-

JALLIEU géré par l’association TANDEM ; 

 

Vu l’arrêté de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes n° 2025-06-0107 du 3 septembre 

2025 portant détermination de la dotation globale de financement 2025 des d'Appartements de 

Coordination Thérapeutique (ACT) MAION Site BOURGOIN-JALLIEU -Le Phoenix – 24 rue du Docteur 

André Chaix – 38300 BOURGOIN-JALLIEU et site VIENNE- 7 rue Jean Moulin – 38200 VIENNE gérés par 

l'association TANDEM ; 

 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2025 transmises par l’association TANDEM ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : Du 1er janvier au 31 décembre 2025, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement des Appartements de Coordination Thérapeutique (ACT) MAION Site BOURGOIN-

JALLIEU et site VIENNE gérés l’association TANDEM sont autorisées comme suit : 
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 Groupes fonctionnels Montant en 

euros 

Total en 

euros 

 

 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

dont 12 795 euros CNR  

 

94 915 € 

771 408 € Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 

 
490 358 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 

 
186 135 € 

 

 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 

 
768 608 € 

771 408 € 
Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 

 
2 800 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 

 
0 € 

 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2025, la dotation globale de financement des Appartements de 

Coordination Thérapeutique (ACT) MAION Site BOURGOIN-JALLIEU et site VIENNE gérés l’association 

TANDEM est fixée à 768 608 euros. 

La dotation globale de financement comprend des crédits non reconductibles pour un montant de 

12 795  euros. 

 

Article 3 : A compter du 1er janvier 2026, la dotation provisoire des Appartements de Coordination 

Thérapeutique (ACT) MAION Site BOURGOIN-JALLIEU et site VIENNE gérés l’association TANDEM à 

verser au titre de l'exercice 2026 est fixée à 755 813 euros. 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

sis 184, rue Duguesclin, 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai de deux mois à compter de sa notification 

pour l’établissement concerné et de sa publication pour les autres requérants. Le tribunal administratif 

peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr 

 

Article 5 : Le directeur de la délégation départementale de l’Isère de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département de l’Isère. 

 

 

 

Fait à Grenoble , le 22 octobre 2025 

 

La directrice générale, 

Pour la directrice générale et par délégation, 

 

Le directeur de la délégation départementale de 

l’Isère, 

Loïc MOLLET 
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Arrêté n° 2025-06-0127 

 

Portant modification de la dotation globale de financement 2025 des Appartements de Coordination 

Thérapeutique (ACT) « Un chez soi d'Abord » [4 rue du Vieux Temple – 38000 GRENOBLE], gérés par 

le Groupement de Coopération Sociale et Médico-Sociale (GCSMS)« Un chez soi d'Abord – Bassin 

Grenoblois » 

 

N° FINESS EJ : 38 002 158 4 - N° FINESS ET : 38 002 159 2 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-

1, L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la 

tarification sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 

174-16 relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les 

établissements et services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025 publiée au 

Journal officiel du 28 février 2025 ; 

 

Vu l'arrêté du 4 août 2025 publié au Journal officiel du 7 août 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif 

de dépenses d'assurance maladie et le montant total annuel des dépenses des établissements 

mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 4 août 2025 publié au Journal officiel du 7 août 2025 fixant pour l'année 2025 les 

dotations régionales limitatives de dépenses médico-sociales des établissements et services médico-

sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction ministérielle n° DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2025/71 du 7 août 2025 

relative à la campagne budgétaire pour l'année 2025 des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l’arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes n°2018-5387 du 

18 octobre 2018 portant création d'Appartements de Coordination Thérapeutique (ACT) "Un chez soi 

d'Abord" comportant des logements accompagnés pour une capacité de 100 places, situés dans le 

département de l'Isère, gérés par le Groupement de Coopération Sociale et Médico-Sociale " Un chez 

soi d'Abord – Bassin Grenoblois " ; 
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Vu l’arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes n°2018-06-0106 

du 27 novembre 2018 portant modification de l’arrêté n° 2018-06-0106 créant les Appartements de 

Coordination Thérapeutique (ACT) "Un chez soi d'Abord" comportant des logements accompagnés 

pour une capacité de 100 places, situés dans le département de l'Isère, gérés par le Groupement de 

Coopération Sociale et Médico-Sociale " Un chez soi d'Abord – Bassin Grenoblois " ; 

 

Vu l’arrêté de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes n° 2025-06-0108 du 3 septembre 

2025 portant détermination de la dotation globale de financement 2025 des Appartements de 

Coordination Thérapeutique (ACT) « Un chez soi d'Abord » gérés par le Groupement de Coopération 

Sociale et Médico-Sociale (GCSMS)« Un chez soi d'Abord – Bassin Grenoblois » ; 

 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2025 transmises par le Groupement de Coopération 

Sociale et Médico-Sociale (GCSMS)« Un chez soi d'Abord – Bassin Grenoblois » ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : Du 1er janvier au 31 décembre 2025, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement des Appartements de Coordination Thérapeutique (ACT) « Un chez soi d'Abord » 

GRENOBLE gérés par le Groupement de Coopération Sociale et Médico-Sociale (GCSMS)« Un chez soi 

d'Abord – Bassin Grenoblois sont autorisées comme suit : 

 

 

 Groupes fonctionnels Montant en 

euros 

Total en 

euros 

 

 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

dont 18 284 euros CNR  

 

49 411 € 

878 640 € 
Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 

dont 52 946 euros CNR  

 

719 346 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 

 
109 883 € 

 

 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 

 
878 640 € 

878 640 € 
Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 

 
0 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 

 
0 € 

 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2025, la dotation globale de financement des Appartements de 

Coordination Thérapeutique (ACT) « Un chez soi d'Abord » GRENOBLE gérés par le Groupement de 

Coopération Sociale et Médico-Sociale (GCSMS)« Un chez soi d'Abord – Bassin Grenoblois » est fixée à 

878 𝟔𝟒𝟎  euros. 
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La dotation globale de financement comprend des crédits non reconductibles pour un montant de 

71 230  euros. 

 

 

Article 3 : A compter du 1er janvier 2026, la dotation provisoire des Appartements de Coordination 

Thérapeutique (ACT) « Un chez soi d'Abord » GRENOBLE gérés par le Groupement de Coopération 

Sociale et Médico-Sociale (GCSMS)« Un chez soi d'Abord – Bassin Grenoblois » à verser au titre de 

l'exercice 2026 est fixée à 807 410 euros. 

 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

sis 184, rue Duguesclin, 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai de deux mois à compter de sa notification 

pour l’établissement concerné et de sa publication pour les autres requérants. Le tribunal administratif 

peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr 

 

Article 5 : Le directeur de la délégation départementale de l’Isère de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département de l’Isère. 

 

 

 

 

 

 

 

Fait à Grenoble , le 22 octobre 2025 

 

La directrice générale, 

Pour la directrice générale et par délégation, 

 

Le directeur de la délégation départementale de 

l’Isère, 

 

Loïc MOLLET 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Arrêté n° 2025-06-0128 

 

Portant modification de la dotation globale de financement 2025 des Lits Halte soins Santé 

L’ACCUEIL (LHSS) sis 1 quai Anatole France à Vienne (38200) gérés par l’association ALFA3A.  

 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-

1, L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la 

tarification sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 

174-16 relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les 

établissements et services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025 publiée au 

Journal officiel du 28 février 2025 ; 

 

Vu l'arrêté du 4 août 2025 publié au Journal officiel du 7 août 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif 

de dépenses d'assurance maladie et le montant total annuel des dépenses des établissements 

mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 4 août 2025 publié au Journal officiel du 7 août 2025 fixant pour l'année 2025 les 

dotations régionales limitatives de dépenses médico-sociales des établissements et services médico-

sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction ministérielle n° DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2025/71 du 7 août 2025 

relative à la campagne budgétaire pour l'année 2025 des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l'arrêté de l’agence régionale de la santé Rhône Alpes n°2012-1206 du 11 mai 2012 portant 

rectification des numéros FINESS de l’arrêté préfectoral du 15 mai 2009 de création des 3 lits halte 

soins santé au CHRS « L’Accueil » géré par l’association Accueil de Nuit ; 

 

Vu l'arrêté de la directrice générale de l'agence régionale de santé n° 2016-4597 du 11 octobre 2016 

portant extension de capacité d'une place de Lit Halte Soins Santé (LHSS) géré par l’association 

« Accueil de Nuit » à VIENNE ; 
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Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS n°2019-06-0067 du 7 mai 2019 portant transfert d’autorisation 

des Lits Halte Soins Santé (LHSS) situés 1 quai Anatole France -38 200 VIENNE et gérés par l’association 

« Accueil de Nuit de Vienne et sa Région » sise 1 quai Anatole France -38 200 VIENNE au profit de 

l’association ALFA3A dont le siège social est situé 14 rue Aguetant – 01500 AMBERIEU-EN-BUGEY ; 

 

Vu l'arrêté de la directrice générale de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes n°2024-06-

0201 du 16 octobre 2024 portant renouvellement au 1er novembre 2024 pour une durée de 15 ans de 

l'autorisation de fonctionnement de la structure Lits Halte Soins Santé L’ACCUEIL (LHSSS) gérée par 

l’association ALFA3A ; 

 

Vu l’arrêté de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes n° 2025-06-0090 du 3 septembre 

2025 portant détermination de la dotation globale de financement 2025 des Lits Halte soins Santé 

L’ACCUEIL (LHSS) sis 1 quai Anatole France à Vienne (38200) gérés par l’association ALFA3A ; 

 

 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2025 transmises par l’association ALFA3A ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : Du 1er janvier au 31 décembre 2025, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement des Lits Halte soins Santé L’ACCUEIL (LHSS) gérés par l’association ALFA3A sont 

autorisées comme suit : 

 

 Groupes fonctionnels Montant en 

euros 

Total en 

euros 

 

 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

dont 5832 euros CNR  

 

57 582 € 

199 067 € Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 

 
100 944 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 

 
40 541 € 

 

 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 

 
194 643 € 

199 067 € 
Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 

 
0 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 

 
4 424 € 

 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2025, la dotation globale de financement des Lits Halte soins 

Santé L’ACCUEIL (LHSS) gérés par l’association ALFA3A est fixée à 194 643 euros. 
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La dotation globale de financement comprend des crédits non reconductibles pour un montant de 

5 832 euros. 

 

 

Article 3 : A compter du 1er janvier 2026, la dotation provisoire des Lits Halte soins Santé L’ACCUEIL 

(LHSS) gérés par l’association ALFA3A à verser au titre de l'exercice 2026 est fixée à188 811 euros. 

 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

sis 184, rue Duguesclin, 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai de deux mois à compter de sa notification 

pour l’établissement concerné et de sa publication pour les autres requérants. Le tribunal administratif 

peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr 

 

 

Article 5 : : Le directeur de la délégation départementale de l’Isère de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département de l’Isère. 

 

 

 

 

 

Fait à Grenoble , le 22 octobre 2025 

 

La directrice générale, 

Pour la directrice générale et par délégation, 

 

Le directeur de la délégation départementale de 

l’Isère, 

 

Loïc MOLLET 

 

 

 

 

 

 

 

 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Arrêté n° 2025-06-0129 

 

Portant modification de la dotation globale de financement 2025 de l’équipe mobile santé précarité 

(EMSP) TREMPLIN [Le Phoenix, 24 rue Docteur André Chaix, 38300 BOURGOIN-JALLIEU] gérée par 

l’association TANDEM  

 

N° FINESS EJ : 38 001 029 8 - N° FINESS ET : 38 002 783 9 

 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-

1, L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la 

tarification sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 

174-16 relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les 

établissements et services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025 publiée au 

Journal officiel du 28 février 2025 ; 

 

Vu l'arrêté du 4 août 2025 publié au Journal officiel du 7 août 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif 

de dépenses d'assurance maladie et le montant total annuel des dépenses des établissements 

mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 4 août 2025 publié au Journal officiel du 7 août 2025 fixant pour l'année 2025 les 

dotations régionales limitatives de dépenses médico-sociales des établissements et services médico-

sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction ministérielle n° DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2025/71 du 7 août 2025 

relative à la campagne budgétaire pour l'année 2025 des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l'arrêté de la directrice générale de l'agence régionale de santé de Auvergne-Rhône-Alpes n° 2023-

06-0206 du 1er décembre 2023 autorisant, à compter du 1er décembre 2023, la création d’une équipe 

mobile santé précarité (EMSP) « Tremplin » gérée par l’association TANDEM sur le territoire du Nord-

Isère ; 
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Vu l’arrêté de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes n° 2025-06-0096 du 3 septembre 

2025 portant détermination de la dotation globale de financement 2025 de l’équipe mobile santé 

précarité (EMSP) TREMPLIN [Le Phoenix, 24 rue Docteur André Chaix, 38300 BOURGOIN-JALLIEU] 

gérée par l’association TANDEM ; 

 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2025 transmises par l'association TANDEM ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : Du 1er janvier au 31 décembre 2025, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement de l’équipe mobile santé précarité (EMSP) TREMPLIN gérée par l’association TANDEM 

sont autorisées comme suit : 

 

 

 Groupes fonctionnels Montant en 

euros 

Total en 

euros 

 

 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

dont 2792 euros CNR  

 

18 567 € 

359 872 € Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 

  
253 908 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 

  
87 397 € 

 

 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 

 
359 872 € 

359 872 € 
Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 

 
0 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 

 
0 € 

 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2025, la dotation globale de financement de l’équipe mobile 

santé précarité (EMSP) TREMPLIN gérée par l’association TANDEM est fixée à 359 872 euros. 

La dotation globale de financement comprend des crédits non reconductibles pour un montant de 

2 792  euros. 

 

 

Article 3 : A compter du 1er janvier 2026, la dotation provisoire de l’équipe mobile santé précarité 

(EMSP) TREMPLIN gérée par l’association TANDEM à verser au titre de l'exercice 2026 est fixée à 

357 080 euros. 
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Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

sis 184, rue Duguesclin, 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai de deux mois à compter de sa notification 

pour l’établissement concerné et de sa publication pour les autres requérants. Le tribunal administratif 

peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr 

 

 

Article 5 : Le directeur de la délégation départementale de l’Isère de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département de l’Isère. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fait à Grenoble , le 22 octobre 2025 

 

La directrice générale, 

Pour la directrice générale et par délégation, 

 

Le directeur de la délégation départementale de 

l’Isère, 

 

Loïc MOLLET 

 

 

 

 

 



Lyon, le 27 octobre 2025

ARRÊTÉ n° 2025-311

RELATIF À

l’agrément Ingénierie Sociale, Financière et Technique (ISFT)
de l’association Compagnons bâtisseurs Auvergne dans les départements 

de l’Allier, du Cantal, de la Haute-Loire et du Puy-de-Dôme 

La préfète de la région Auvergne-Rhône-
Alpes,
préfète du Rhône
Commandeur de la Légion d’honneur
Commandeur de l’Ordre national du mérite

Vu  le code de la construction et de l’habitation et notamment l’article L.365-3 et le 2° de l’article R. 
365-1

Vu  la loi n°2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et de lutte contre l’exclusion 

Vu le décret n° 2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes exerçant des 
activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées

Vu  le décret n° 2014-1300 du 23 octobre 2014 relatif aux exceptions à l’application de deux mois de 
naissance des décisions implicites d’acceptation

Vu le dossier transmis le 24 juillet 2025 par le représentant légal de l’organisme 

Vu l’avis des directions départementales de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des
populations de l’Allier, du Cantal et de la Haute-Loire qui ont examiné les capacités de l’organisme à
mener de telles activités conformément au 3° de l’article R.365-1 du code de la construction et de
l’habitation

Vu  l’avis de la direction départementale de l’emploi, du travail et des solitarités du Puy-de-Dôme qui a
examiné les capacités de l’organisme à mener de telles activités conformément au 3° de l’article R.365-
1 du code de la construction et de l’habitation ,



Considérant la capacité de la structure à exercer les activités, objets du présent agrément, compte-tenu 
de ses statuts, ses compétences, des moyens dont elle dispose dans les départements de l’Allier, du 
Cantal, de la Haute-Loire et du Puy-de-Dôme ainsi que du soutien de la fédération nationale des 
Compagnons bâtisseurs à laquelle elle adhère,

Sur proposition du directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement,

ARRÊTE

Article 1er : L’association Compagnons bâtisseurs Auvergne est agréée pour les activités d’ingénierie
sociale, financière et technique mentionnées aux a) et b) et d) du 2° de l’article R365-1 du code de la
construction et de l’habitation :

a) l'accueil, le conseil, l'assistance administrative et financière, juridique et technique des
personnes physiques, propriétaires ou locataires, dont les revenus sont inférieurs à un montant fixé par
voie réglementaire, en vue de l'amélioration de leur logement ou de l'adaptation de celui-ci au handicap
et au vieillissement ; 

b) l'accompagnement social des personnes pour favoriser leur accès ou leur maintien dans
le logement réalisé principalement dans le cadre du plan départemental pour le logement des personnes
défavorisées ...; 

d) la recherche de logements en vue de leur location à des personnes défavorisées.

Article 2 : L’agrément vaut habilitation à exercer dans les départements de l’Allier, du Cantal, de la
Haute-Loire et du Puy-de-Dôme.

Article 3 : L’agrément est délivré à compter du 1er octobre 2025 pour une durée de 5 ans. Au terme des
cinq années, l’organisme pourra déposer une nouvelle demande auprès de la préfecture de région. Cette
demande devra être déposée auprès de la préfecture de région au moins 4 mois avant l’échéance du
terme. 

L’agrément peut être retiré à tout moment par l’autorité administrative compétente si l’organisme ne
satisfait plus aux conditions de délivrance de l’agrément ou s’il est constaté un manquement grave ou
répété à ses obligations. Le retrait est prononcé après avoir mis les dirigeants de l’organisme en mesure
de présenter leurs observations.

Article 4 : Un compte-rendu de l’activité concernée et les comptes financiers de l’organisme seront
adressés annuellement à l’autorité administrative compétente qui a délivré l’agrément. 

Cette  dernière peut  à tout  moment contrôler  les conditions d’exercice de l’activité  de l’organisme.
Toute modification statutaire est notifiée sans délai à l’autorité administrative.

Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Lyon, dans le délai de deux mois à compter de sa publication.  La juridiction administrative peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens, accessible à partir du site www.telerecours.fr.



Article 6 :  La secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur
régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement  sont chargés,  chacun en ce qui les
concerne,  de l’exécution du présent arrêté  qui  sera publié  au recueil  des actes administratifs  de la
préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Fabienne BUCCIO

signé



 
Direction régionale 

de l’économie, de l’emploi 
du travail et des solidarités 

 

 
 

 
 

 
 

ARRÊTE n° 2025-114 

 

LA DIRECTRICE REGIONALE 
 

• Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances, modifiée par la loi 

organique n° 2005-779 du 12 juillet 2005 ; 

• Vu la loi n° 2025-127 du 14 février 2025 de finances pour 2025 ; 

• Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

• Vu le décret n°2012-1247 du 11 novembre 2012 relatif au contrôle financier au sein des administrations 

de l’Etat ; 

• Vu le décret n° 2010-146 du 16 janvier 2010 modifiant le décret 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux 

pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et 

départements ; 

• Vu le Décret du 11 janvier 2023 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfète du Rhône ;   

• Vu l’arrêté du 23 juillet 2025 portant nomination de Mme Fabienne FOURNIER-BERAUD sur l'emploi de 

directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d'Auvergne-Rhône-Alpes ; 

• Vu l’arrêté préfectoral n° 2025-207 du 29 août 2025 portant délégation de signature de Madame 

Fabienne BUCCIO, préfète de région, à Madame Fabienne FOURNIER-BERAUD, directrice régionale de 

l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités Auvergne-Rhône-Alpes ; 

• Vu l’arrêté n°2025-27 du 01 septembre 2025 portant subdélégation en matière d’ordonnancement 

secondaire des services de la DREETS Auvergne-Rhône-Alpes, 
 

• Vu la délégation de crédits P304 en date du 08/09/2025 ; 

• Considérant la demande adressée le 03/10/2025 par la Fédération des Centres sociaux du Rhône à la 

Direction régionale de l’économie ; de l’emploi, du travail et des solidarités ; 

 
 

Sur proposition de Madame Fabienne FOURNIER-BERAUD, Directrice régionale ; 

 



 

dreets-ara.ppv@dreets.gouv.fr 

ARRETE 
 
 
Article 1er :  
Une subvention de fonctionnement d’un montant de 16854 euros (seize mille huit cent cinquante-quatre 
EUROS) est attribuée à la Fédération des Centres Sociaux du Rhône. 
Adresse : 13 rue Jean Bourgey, 69100 VILLEURBANNE 
N° SIRET : 77978721700057 
Pour assurer sa mission d’animation de la vie sociale. 
 
L'Administration contribue financièrement à la mise en œuvre de ce projet d’intérêt général. Elle n’attend 
aucune contrepartie directe de cette subvention. 
L’exécution de l’action commencera à compter du 01/01/2025 et sa date d’échéance est fixée au 31/12/2025. 
 
Article 2 :   
Cette subvention fera l’objet d’un versement unique, dès notification de la présente décision. La dépense est 
imputée sur les crédits programme 304 « inclusion sociale et protection des personnes », action 17, sous-action 
17- 08 « Autres actions locales », activité 304-50-17-18-03.  
Les crédits sont à verser sur le compte ci-après : 
 
Fédération des Centres Sociaux du Rhône 
Numéro SIRET : 77978721700057 
Banque : CREDIT MUTUEL 
Au nom de : Fédération  des Centres Sociaux du Rhône 
 

CODE BANQUE CODE GUICHET NUMERO DE COMPTE CLE 

10278 07314 00021660801 93 

 
Article 3 :  
L’organisme s’engage dans les six mois suivants la clôture de l’exercice à : 

- transmettre son rapport d’activité annuel 

- transmettre le compte-rendu financier de l’action 

 
Article 4 :  
Engagé dans la promotion de l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes et dans la lutte contre 
les discriminations, l’Etat veille au respect de ces principes dans les actions qu’il soutient.  
Le bénéficiaire s'engage à indiquer, de façon lisible et explicite, la participation de l'Etat à la réalisation de 
l'opération par une publicité appropriée, conforme au logo fourni par la préfecture de région, sur tous les 
supports de communication et d'information du public imprimés, électroniques, lors des réunions publiques et 
à l'occasion des relations avec la presse. 
 
Article 5 :  
Les contrôles administratifs et financiers portant sur l’utilisation des sommes attribués en application du 
présent arrêté sont assurés, au nom de l’Etat, conformément aux dispositions législatives et réglementaires 
applicables aux organismes ou établissements bénéficiaires de l’aide financières de l’Etat, par toute autorité 
qualifiée et habilitée par le préfet de région pour exercer ces contrôles. 
Le bénéficiaire s’engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par l’administration notamment par l’accès à 
toute pièce justificative des dépenses et tout autre document dont la production serait jugée utile. 
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Article 6 : 
En cas d’inexécution totale ou partielle du projet donnant lieu au présent arrêté ou d’irrespect de ses clauses du 
fait du bénéficiaire, l’Etat peut suspendre ou diminuer le montant des versements, remettre en cause le 
montant des aides ou exiger le reversement au Trésor de tout ou partie des sommes déjà versées au titre du 
présent arrêté. 
Dans ce cas le bénéficiaire sera avisé par courrier avec demande d’accusé de réception, avec un préavis de trois 
mois. Ce dernier dispose alors d’un délai de trente jours pour faire valoir ses observations. 
En cas de trop versé au bénéficiaire, un ordre de reversement sera alors émis à son encontre. 
 
Article 7 : 
Les litiges survenus du fait de l’exécution du présent arrêté seront portés devant le tribunal administratif de 
Lyon dans le délai de deux mois à compter de la notification. 
 
Article 8 :  
Monsieur le Directeur Régional des Finances Publiques, Madame la Directrice régionale de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités d'Auvergne-Rhône-Alpes et Madame la Secrétaire Générale pour les 
Affaires Régionales, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté. 
 
Lyon, le 28.10.2025                
 
      Pour la Directrice régionale, 
      Et par délégation, 
 
      Le chef de service protection des populations vulnérables, 
      Département solidarités, pôle 2ECS 
      DREETS Auvergne-Rhône-Alpes 
 
      Signé 
      Jean-Didier NAUTON 
 
















